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PREAMBULE 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ му aŀƛ мфуфΦ 5ŜǇǳƛǎΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻbjet de plusieurs 
révisions et modifications : 

- Modification du 16 Octobre 1992 
- Modification du 20 Octobre 1995 
- Modification du 20 Décembre 1996 
- Révision approuvée de Septembre 2001 
- Modification Juillet 2006 

 

Par délibération du 10 Janvier 2012, complétée par la délibération du 23 Octobre 2012, la 
commune de Chandon a décidé de mettre en place une procédure de révision de son Plan 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ /ŜǘǘŜ 
révision a pour but de : 

- Mettre le documeƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ 
du Bassin de vie du Sornin 

- aŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ 

 

[Ŝ th{ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ł ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾision et répondra ainsi 

ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2-) en matière de 

développement durable : 

« 1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la 

restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ;  
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
  
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 
d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ;  
 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  
 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ;  
 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
 
Les modalités de la concertation ont été définies par délibérations du Conseil Municipal 
du 10 Janvier 2012 et du 23 Octobre 2012 : 

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƻǴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜǎ ƭŜǎ 
observŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

- Organisation de deux réunions publiques. 
- Informations par le bulletin municipal et le site internet de la commune. 

 
La Communauté de Communes du Pays de Charlieu a fusionné avec la Communauté de 
Communes du Canton de Belmont-de-la-Loire le 1er Janvier 2013. Le diagnostic ayant été 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŦǳǎƛƻƴΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ 
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

1- CHANDON 
 
1-1 Situation géographique 

 

La commune de Chandon est localisée au Nord du 

département de la Loire. Elle est limitrophe de Charlieu, chef 

lieu de Canton, et se situe entre Charlieu et Cours-la-Ville (13 

km).  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳōƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

roannaise (20 km) et du wƘƾƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻŀƴƴŜΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ 

traversées par Le Sornin et Le Chandonnet. 

 

Chandon compte, en 2009, мпру Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

1 ноу ƘŀΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ une place encore importante 

sur ce territoire rural.  

 

ü bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллф : 1 458 habitants 

ü Densité (2009) : 117.8 hab/km² 

ü Nom des habitants : Chandonnais et 

Chandonnaise 

 

Source : Géoportail 

Localisation de Chandon 
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Les communes voisines, qui appartiennent toutes à la Communauté de Communes 

de Charlieu Belmont Communauté, sont : 

 

- aŀǊǎ όрпт ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ  

- Charlieu (3680 habitants), au Nord,  

- Saint-Denis-de-Cabanne (1297 habitants), au Nord-est,  

- Pouilly-sous-/ƘŀǊƭƛŜǳ όнрун ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ  

- Saint-Hilaire-sous-Charlieu (536 habitants), au Sud-ouest 

- Villers (567 habitants), au Sud-est 

 

Chandon est Ł ƭΩ9ǎǘ de Charlieu-Belmont Communauté. 

 

La commune est traversée par 2 routes départementales importantes, la RD 4, qui 

ƛƳǇŀŎǘŜ ǇŜǳ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŀ w5 тлΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳentales, secondaires, 

traversent le territoire. 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ [ŀ /ǊƻƛȄ 

Leigne, la Croix Chassepot, Grange Courte, Les Encognes et le Pont de Pierre. Cet 

ensemble urbain est situé dans la vallée du Sornin et à proximité de Charlieu. Le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƘŀƳŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

groupes de constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Positionnement de la commune dans le territoire 

Source : Fond de plan Géoportail 
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1-2 Coopérations intercommunales 
 

La commune de Chandon fait directement partie de plusieurs groupements 

intercommunaux. 

 

¶ Communauté de Communes de Charlieu 
 

Chandon fait partie de la Communauté de Communes de Charlieu : 
 

Les compétences principales sont les suivantes :  

- Assainissement non collectif,  

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés,  

- Action sociale 

- Action de développement économique ; création, aménagement et gestion des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

- Aménagement et gestion des équipements 

- Activités sportives, culturelles et socioculturelles 

- tƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ ht!IΣΧ 

Elle possède également une compétence facultative : la santé 
 

 

 

Comme évoqué en introduction, depuis la réalisation du diagnostic, la Communauté 

de Communes de Charlieu a fusionné avec celle de Belmont, pour devenir Charlieu-

Belmont Communauté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE  POPULATION  
PART DE LA POPULATION 

DANS LΩANCIENNE CC  

DENSITE 

(HAB/ KM²)  

LA BENISSON-DIEU  439  2,3  39.5  

BOYER  216  1,2  41.7  

BRIENNON  1721  9,7  72.2  

CHANDON  1458  8,2  117.8  

CHARLIEU  3680  20,7  549.3  

JARNOSSE  412  2,3  34.7  

MAIZILLY  334  2  65.2  

MARS 547  3  45.5  

NANDAX  514  3  64  

POUILLY-SOUS-CHARLIEU 2582  14,5  161.5  

SAINT-DENIS-DE-CABANNE  1297  7,3  169.5 

SAINT-HILAIRE-SOUS-

CHARLIEU 
536  3  39.7  

SAINT-NIZIER-SOUS-

CHARLIEU 
1671  9,4  130.2  

SAINT-PIERRE-LA-NOAILLE  367  2,1  50.9  

VILLERS 567  3,2  99  

VOUGY  1413  8  67.6  

POPULATION TOTALE  17754  100  98.6  

Source : INSEE RGP 2009, population sans double de compte 
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¶ Le Syndicat Mixte Pays Roannais ς Pays en Rhône-Alpes 

 

Ce territoire de projet comprend quelques 130 communes, regroupées en 10 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ 

150 000 habitants. Le Préfet de Région a arrêté le périmètre définitif de ce pays en 

Mars 2002. Le Pays de Charlieu et Chandon en font partie. 

 

 
Source : Pays du Roannais 

 

[Ŝ Ǉŀȅǎ wƻŀƴƴŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ « travailler sur le 
renforcement des solidarités entre espaces urbains et ruraux ». 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭe plus efficacement possible cet objectif, le Pays Roannais 
ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ǊƾƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ tƛƭƻǘŀƎŜΦ 

  
Une charte de  Pays a donc été mise en place en 2009 et revisitée en 2009. Elle 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ : 

- Positionner le Roannais comme acteur de son propre développement  

- 5ŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ wƻŀƴƴŀƛse  

 

Cette charte a débouché sur la signature avec la région Rhône-!ƭǇŜǎΣ Ŝƴ нлмл ŘΩǳƴ 

Contrat de Développement Durable du Roannais Pays de Rhône Alpes. Ce dernier est 

organisé autour de deux axes : 

 

- Faire du roannais un espace économique à « Haute Valeur Ajoutée » 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ŦƻǊǘ ŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

compétences et la mise en mouvement des acteurs et construire une politique 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻŦŦŜƴǎƛǾŜ 

 

- Faire du Roannais le pays de la « Haute qualité de vie » 

Leǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ Ǌƻŀƴƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜ Ǌƻŀƴƴŀƛǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

mobilité durable. 

 

 

¶ Les autres groupements intercommunaux 

 

- le syndicat mixte du SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) du 

Bassin de Vie du Sornin,  

- ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ό{L9[ύΣ  

- ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅ-sous-Charlieu 

 

Via Charlieu-Belmont Communauté, la commune adhère notamment également aux 

structures suivantes : 

- le syndicat du Renaison Teysonne Oudan et Maltaverne (SYRTOM),  

- le Syndicat Mixte des Rivières du Sornin et de ces affluents 
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- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ wƻŀƴƴŀƛǎ 

(SEEDR),  

- le Syndicat Mixte Roannais pays Rhône Alpes. 

 

1-3 La présence de règles supra-communales  

 

¶ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Art. L121-1 : Les plans locaux d'urbanisme déterminent les conditions permettant 

d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable : 

 

1° L'équilibre entre : 

 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en 

valeur des entrées de ville et le développement rural ;  

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 

paysages naturels ;  

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements et de développement des transports collectifs ;  

 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 

qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, 

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

¶ Le SCoT du Bassin de vie du Sornin 

 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Bassin de Vie du Sornin a été 

approuvé le 17 Mai 2011. Il couvre 25 communes, réparties en 2 Communautés de 

Communes, regroupée en une seule depuis le 1er Janvier 2013 : 

- Communauté de Communes du Pays de Charlieu 

- Communauté de Communes du Canton de Belmont-de-la-Loire 

 
 

Les principaux objectifs du SCOT du Bassin de vie du Sornin sont de : 

- Permettre un développement modéré, avec +3% de population 

supplémentaire en 20 ans, soit +700 habitants supplémentaires 
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- Accueillir 1929 logements supplémentaires en 20 ans, et adopter 

ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ фс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ό5hDύ Řǳ {/h¢ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 

secteur et par thématique. Ces dernières seront reprises tout au long du diagnostic.  

Il est ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

commune, les principaux objectifs du SCOT. 

 

Le DOG classe les communes en 3 niveaux de polarité :  

- Charlieu-Chandon comme pôle centre 

- 2 pôles relais : Belmont et Pouilly 

- Les communes rurales 

 

Ĕ Chandon a donc été groupé avec Charlieu pour la définition des objectifs. 

Afin de répartir les objectifs entre les 2 communes, une délibération du 28 

Aout 2012 a été prise à Chandon.  

 
Le SCOT est organisé autour de deux axes principaux : 
 

- Le capital environnemental, agricole et paysager : des atouts pour 

structurer le développement 

¶ Des espaces naturels et des ressources à préserver 

Les « espaces naturels remarquables » (ZNIEFF, Natura 2000, ENS, zones humides, 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊotection stricte.  
Ĕ Sur Chandon, ces espaces sont repérés sur plusieurs endroits de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

 
Les « espaces de nature ordinaire » (maillage bocager et boisements) sont à 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ /ΩŜst pourquoi le SCOT a défini, pour chaque commune, une 
ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊƻƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones humides. 

Ĕ Sur la commune de Chandon, ce maillage bocager est particulièrement 

identifié sur la partie Sud-est du territoire communal. Une partie est 

également identifiée sur la partie Ouest du territoire, en limite avec Saint-

Hilaire-sous-Charlieu. 

 

¶ ¦ƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ŀŦŦƛǊƳŜǊ 

Afin de protéger les espaces agricoles du territoire, le SCOT a défini des espaces de 
cohérence du territoire agricole sur la commune. Ces espaces seront, de manière 
ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎύΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
mares devront être préservées. 
Le SCOT définit également des coteaux agricoles à préserver. 
Ĕ Etant donné le caractère agricole de la commune, on retrouve des espaces 

de cohérence agricole sur la majorité du territoire. Des coteaux agricoles 

ont également été identifiés sur la partie Nord, en limite avec Saint-Denis-

de-Cabanne. 

 
- Les conditions de vie Υ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 

¶ Organiser les services par un réseau de pôles structurants 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/h¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭes principaux bourgs, 
notamment le pôle Charlieu-Chandon. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
petits ménages. 
Le pôle Charlieu-/ƘŀƴŘƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
services. [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŜǳŦΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
possible dans les centralités existantes, les dents creuses et sur des tènements bien 
desservis en transports collectifs.  
Ĕ Le SCOT prévoit ainsi pour le pôle Chandon-Charlieu, un besoin en 

équipement de 1.5 ha en 10 ans. 

Ĕ La délibération municipale du 28 Aout 2012 vise à répartir les objectifs et 

ƴΩƻŎǘǊƻƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Chandon. 

 

¶ Organiser les déplacements pour tous 

mailto:urbanisme@realites-be.fr


 CHANDON  ς  RAPPORT DE PRESENTATIONς  t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 
 

   

 .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŞŀƭƛǘŞǎ ς 34 rue Georges Plasse ς 42300 ROANNE ς Tél. 04 77 67 83 06 ς Fax 04 77 23 01 85 ς E-mail urbanisme@realites-be.fr 
 

14 

Le SCOT préconise le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
commune pour inciter les habitants à utiliser ce mode de déplacement. 
 
Ĕ Un Schéma des modes doux est à intégrer dans chaque document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

¶ Répondre aux nouveaux besoins en logements 

Le SCOT prévoit pour le pôle Charlieu-Chandon, une production de 287 logements en 
10 ans. 
Au moins 15% des logements créés le seront dans le patrimoine existant : friches, 
bâtiments vacants. 
Au maximum 85% des logements seront créés sur du foncier neuf : dents creuses, 
divisions parcellaires et, en dernier ressort, extension dans le secteur principal 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нпп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳ Ŝǘ /ƘŀƴŘƻƴΣ 
sur la période 2012-2022. 
Au total, la commune devra concentrer 90 à 95% des constructions dans les secteurs 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜύΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
secteur de la Croix Leigne et de manière plus modérée, autour du bourg. 
 
Le SCOT fixe une densité globale à respecter : 30% des constructions seront réalisées 
selon ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ сл҈ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ нр 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ мл҈ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ пл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
 

¶ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ 

Pour permettre une mixité de fonctions, et ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ 
ƭŜ {/h¢ ǇǊŞǾƻƛǘ м Ƙŀ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ 
le tissu (pour 10 ans) sur le pôle Charlieu-Chandon. 
5Ŝ ƳşƳŜΣ уΦр Ƙŀ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀctivités.  
Ĕ /ƘŀƴŘƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŎŜǎ ƘŜŎǘŀǊŜǎ 

sont réservés au développement des zones de Charlieu. 
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9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ {/h¢ : 
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2- LES CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 
 

2-1 Une croissance démographique particulièrement dynamique, qui 

ǎΩŀǘǘŞƴǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

 

La première moitié du 20ème siècle est marquée par une évolution démographique 

négative, puisque Chandon compte 1257 habitants en 1901 contre 758 habitants en 

мфрпΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ à partir du milieu des années 50, puisque la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎΣ ŘŜǇǳƛǎΦ 

 

¶ Une première période de croissance entre 1968 et 1982 

On constate une période de forte croissance démographique, en particulier entre 

1968 Ŝǘ мфтрΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌмΦф҈ ǇŀǊ ŀƴΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

positive.   

 

¶ Une évolution démographique positive, dans un territoire économique 

donc la croissance est négative 

La période des années quatre-vingt correspond à la plus forte période de croissance 

démographique communale de la seconde partie du 20ème siècle. Avec une 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌнΦн҈Σ /ƘŀƴŘƻƴ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

territoire intercommunal qui accuse une croissance moyenne annuelle négative, sur 

cette même période (-0.1%). Cela traduit une forte attractivité du territoire, qui 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇŜǳ 

de terrains disponibles, incitant au développement en limite du territoire de 

Chandon, sur le secteur de la Croix Leigne.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŀ 

plus élevée sur cette période.  

 

¶ Une deuxième phase de croissance plus modeste ces 20 dernières 

années 

Depuis 1990, la commune accueille une croissance inférieure à 1%, qui correspond 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллфΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

une croissance moyenne annuelle similaire entre la cƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎŜ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ 

2013, avec 1419 habitants en 2013.  

 

Ĕ La commune compte 1419 habitants en 2013. 
 

 
 
 

 

 

Taux annuel moyen de variation de la population 

1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2009 

Chandon +1.9% +1.4% +2.2% +0.7% +0.5% 

Communauté de Communes 
du Pays de Charlieu 

+0.2% +1% -0.1% -0.1% +0,4% 

Département de la Loire +0.4% -0.1% +0.1% -0.3% +0.2% 

 

 

Source : INSEE, RGP de 1968 à 2009 

Source : INSEE, RGP de 1962 à 2013 
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¶ Les orientations du SCOT du Bassin de vie du Sornin 

 

[Ŝ {/h¢ ǾƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǎǳǊ нл ŀƴǎΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ нрр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

sur le pôle Charlieu-Chandon. 

Cela correspond à un rȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌлΦнр҈Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

inférieure à celle de la période 1999-2009 pour Chandon, mais une croissance 

positive, de reprise démographique par rapport à la diminution constatée sur 2009-

2013. 

Les objectifs de 5% du SCOT, décalés pour 2012-2032, conformément à la volonté 

ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎǳǊ /ƘŀƴŘƻƴ 

environ 1554 habitants en 2032. Toutefois, ces estimations devront être retravaillées 

en fonction des objectifs de logements définis par chaque commune. 

 

Toutefois, il semble important de signaler que la commune ne maîtrise pas 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

  

 

 
Extrait du DOG du SCOT 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Sitadel, SCOT du Bassin de vie du Sornin 
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2-2 Une dynamique démographique dynamique au regard du territoire 

intercommunal 

 

¶ Une période particulièrement dynamique entre 1975 et 1982 

Le Pays de Charlieu, et plus particulièrement les communes Ouest du territoire, 

connaissent un rythme démographique important. Les communes situées au Nord-

est du territoire principalement accusent une croissance négative. 

Ĕ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊoissance 

démographique constaté sur la période 1975-1982. 
 

Sur les périodes suivantes, la croissance annuelle intercommunale est plus disparate. 

Chandon se distingue par une croissance particulièrement forte entre 1982 et 1990. 
 

¶ Les grandes tendances 

On constate que les communes ayant accueilli de fortes croissances démographiques 

sont situées :  

- [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ 

- !ǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

roannaise (sur la période 1999-2009 notamment). 
 

Charlieu, ville centre, connaît une nouvelle dynamique positive cette dernière 

ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜΦ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ varie de 

manière importante, avec des périodes de croissance négative.  
 

A noter que les communes de Chandon et Saint-Nizier accueillent des rythmes de 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ ǎǳǊ 

ces 2 communes, dont le tissu urbain se situe en partie en continuité de celui de 

Charlieu. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Evolution 1975-1982   Evolution 1982-1990 

 
 

 Evolution 1990-1999   Evolution 1999-2009 

 
 

Charlieu 

Chandon 
Briennon Briennon 

Briennon Briennon 

Vougy Vougy 

Vougy 
Vougy 

Villers  Villers 

Villers Villers 

Evolution 1968-1975 

Chandon 
Briennon 

Vougy 

Villers 

Evolution du taux de 

variation annuel moyen 

de population sur le Pays 

de Charlieu 

Charlieu 

Chandon 

Charlieu 

Charlieu 

Chandon 

Charlieu 

Chandon 
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2-3 Un solde migratoire qui diminue progressivement, mais compensé par 

le solde naturel 

 

¶ ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффл 

La forte croissance démographique, supérieure à 1% par an, que connaît la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мффл ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Ainsi, on constate bŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎύ ǉǳŜ 

ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞƳŞƴŀƎŜŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΦ 

Ce solde migratoire est le seul moteur de la croissance entre 1968 et 1975.  

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ Ŏouples, entraîne, sur les périodes 

suivantes, une augmentation progressive du solde naturel. 

Ce dernier reste toutefois relativement faible, avec un taux de 0.4% par an entre 

1982 et 1990.  
 

¶ Une brutale diminution du solde migratoire, compensée par le solde 

naturel 

Les années 90 marquent un véritable changement de tendance sur le territoire de 

/ƘŀƴŘƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŘŜǾƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

faible que le solde naturel, pourtant stable.  

Sur la dernière période, le solde natuǊŜƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

croissance démographique, avec un taux annuel supérieur à celui des autres 

périodes : +0.6% par an. 

Ĕ [ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ 

solde migratoire positif, tout assurant la stabilité du solde naturel. 
 

2-4 Une attractivité de proximité 
 

En 2003, 18% de la population de plus de 5 ans habitant en 2008 sur la commune, 
habitait dans une autre commune du département. La commune accueille donc une 
partie du desserrement des villes alentours comme Charlieu et Roanne. 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 
όс҈ύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ-et-Loire, et du desserrement 
de Chauffailles, mais également de la région lyonnaise. 
 
 
 

 

 
 
Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et 

le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. 

Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès au cours de 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 

Source : INSEE, RGP de 1968 à 2009 

Source : INSEE, RGP 2008, données RGP 2009 indisponible suite à un changement de questionnaire 
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2-5 [Ŝǎ ǇǊŞƳƛǎǎŜǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte 

 

¶ Une population de moins de 15 ans plutôt importante 

Environ 21% de la population chandonnaise a moins de мр ŀƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ  

un solde naturel dynamique cette dernière décennie. 

aşƳŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŘŜǇǳƛǎ мффф ό-3%), elle reste la seconde 

ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

légèrement plus élevée que la moyenne intercommunale. 

Ĕ Une population jeune (0-14 ans) très présente, qui assure le 

renouvellement de la population communale. 

 

¶ Une population relativement jeune 

Environ 43% de la population chandonnaise a entre 30 et 59 ans, contre 40% sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ оф҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

{ƛ ŎŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ 

ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //t/ όмф҈ύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 

commune (13.8%). 

ChaƴŘƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ тр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ 

(5.5% contre pratiquement le double sur les autres territoires de comparaison). 

La commune se caractérise donc par une part de moins de 20 ans (28.8%) beaucoup 

plus importante que les plus de 60 ans (20%).  

Ĕ Un territoire attractif pour les jeunes, les personnes plus âgées préférant 

se rapprocher de centralités telles que Charlieu. 

 

¶ aŀƛǎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ пр ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

décennie 

Si la population chandonnaise reste plutôt jeune, on constate toutefois un certain 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

En effet, sur la dernière décennie, on constate que les 0-44 ans ont tendance à 

diminuer alors que les 45 ans et plus augmentent, de manière assez importante. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ нллф Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ пр-59 ans, contre 

celle des 30-44 ans en 1999.  

De même, la population de plus de 60 ans augmente de manière significative (+36%) 

entre 1999 et 2009. 

 

Ĕ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

nouveaux arrivants des années 80 et 90 et par le manque de 

renouvellement constaté ces dernières années (solde migratoire faible). 

 
 

 

 

 

 Chandon Communauté de 
Communes du Pays 
de Charlieu 

Département de la 
Loire 

0-14 ans 21 % 19 % 18 % 

15-29 ans 16 % 16 % 18 % 

30-44 ans 20 % 19 % 19 % 

45-59 ans 23 % 21% 20 % 

60-74 ans 14.5 % 15 % 15 % 

75 ans et 
plus 

5.5 % 10 % 10 % 

Source : INSEE, RGP de 1968 à 2009 

Source : INSEE, 
RGP 2009 
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2-6 Des ménages de taille plus réduite  

 

¶ Une évolution des ménages plus importante que celle de la population 

En 2009, Chandon compte 532 ménages. Entre 1968 et 2009, le nombre de ménages 

ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ /ΩŜǎǘ 

particulièrŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллфΣ ƻǴ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /Ŝƭŀ 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Υ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des modes de vie (décohabitation des jeunes, augmentation des divorces, 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΣΧύΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘΣ 

ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

 

¶ Une baisse du nombre de personnes par logement 

La commune de Chandon se caractérise par une taille des ménages assez élevée. On 

compte en effet 2.7 personnes par ménage en 2009, contre 2.3 personnes par 

ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //t/Φ  

 

2-7 Une part importante de couples avec enfants 

 

¶ Des caractéristiques propres aux communes résidentielles/rurales : 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ǉƭǳtôt résidentielle, Chandon accueille une part de 

couples importante (79%). Toutefois, la commune se distingue par un taux 

particulièrement élevé par rapport à la situation intercommunale (62% de couples). 

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ Ǿƛǎ-à-vis de Charlieu, dans laquelle 

/ƘŀƴŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ  

 

¶ Une majorité de couples avec enfants 

La commune accueille une part élevée de couples avec enfants, ce qui explique le 

dynamisme du solde naturel όом҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //t/Σ пр҈ ǎǳǊ /ƘŀƴŘƻƴύΦ  

Toutefois, signe du vieillissement des nouveaux arrivants des années 80-90, la part 

de couples sans enfant a particulièrement augmenté entre 1999 et 2009, passant de 

28% à 34%. 
 

Ĕ Ces évolutions des modes de vie impliquent de proposer une diversité de 

logements, afin de répondre à des besoins différents (familles, personnes 

ǎŜǳƭŜǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣ ŜǘŎΧύ 

 

 

 

 

 

 

 
*en résidence principale 

*évolution moyenne annuelle 

 

 1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2009 

Evolution de 
la 
population* 

+1.9% +1.4% +2.2% 0.7% +0.5% 

Evolution du 
nombre de 
ménages* 

+1.4% +1.5% +2.4% +0.9% +1.5% 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre de 
ménages* 

294 323 358 427 463 532 

Nombre de 
personnes / 
ménage 

2.9 3 3 3 3 2.7 

Source : INSEE, RGP 
de 1968 à 2009 

Source : INSEE, RGP 2009 

Source : INSEE, RGP 
de 1968 à 2009 
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2-8 ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǘŀōƭŜ 

 

Parmi les 15-64 ans, la commune compte 684 actifs, dont 645 actifs occupés. Ces 

derniers représentent 67.8% de la population concernée et sont en augmentation 

par rapport à 1999.  

A noter ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллфΦ  

 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŀ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŘƛƳƛƴǳŞ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллфΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ 

représente, en 2009, 4.1% de la population chandonnaise. 

 Cela représente un taux de chômage de 5.7% en 2009 (ŎƻƴǘǊŜ тΦп҈ Ŝƴ мфффύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όфΦт҈ 

en 2009). 

 

Les inactifs de la commune de Chandon sont en majorité des retraités ou 

préretraités (11.8% de la population de 15-64 ans). Leur prƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

augmenté depuis 1999, au détriment de celle des élèves, étudiants et stagiaires non 

rémunérés, qui ne représentent que 9.6% de la population des 15-64 ans en 2009, 

contre 11.6% en 1999.  

 

 

2-9 Un niveau de vie dans la moyenne 

 
[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ŘŞŎƭŀǊŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ но ууу ϵ 
en 2009 pour 60.7% de foyers fiscaux imposés, soit un niveau de revenu plutôt 
supérieur à celui constaté en moyenne sur la Communauté de Communes et sur la 
Loire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Source : INSEE 2009 * population de 15 à 64 ans, représentant au total 951 habitants en 2009 

 Chandon CCPC 

 1999 2009 1999 2009 

Actifs (%)  71.3 71.9 71.4 73.4 

Actifs ayants un emploi (%)  65.7 67.8 64.5 66.3 

Chômeurs (%)  5.3 4.1 6.7 7.1 

TOTAL ACTIFS  658 684 10 747 11 046 

TOTAL POPULATION*  923 951 7673 8107 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  61.9 59.6 55.9% 56.7% 

 CHANDON CC PAYS DE 

CHARLIEU 
LOIRE 

Revenu fiscal net déclaré moyen но ууу ϵ нл туу ϵ нм лфм ϵ 

Part des foyers fiscaux imposés 60.7 % 50.2 % 50.5 % 

Source : INSEE, RGP 2009 

mailto:urbanisme@realites-be.fr


 CHANDON  ς  RAPPORT DE PRESENTATIONς  t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 
 

   

 .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŞŀƭƛǘŞǎ ς 34 rue Georges Plasse ς 42300 ROANNE ς Tél. 04 77 67 83 06 ς Fax 04 77 23 01 85 ς E-mail urbanisme@realites-be.fr 
 

23 

2-10 Une tradition ouvrière encore très présente 

 

De manière générale, depuis 1982, la répartition des Catégories 

{ƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ : les deux catégories les plus 

représentées en 1982 sont les mêmes en 2009.  

 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ : les ouvriers 

Les ouvriers sont traditionnellement très présents sur le Pays de Charlieu et sur la 

ǾŀƭƭŞŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

vallée, en particulier jusque dans les années 80.  

Depuis 1982, les ouvriers représentent la première catégorie socioprofessionnelle de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфффΦ  

Ils représentent toujours en 2009 plus du tiers de la population active. 

 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ 

que la moyenne intercommunale 

Les employés représentent, comme en 1982, la seconde catégorie 

socioprofessionnelle la plus importante. 

5ŜǇǳƛǎ мфунΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ нΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ нллфΣ 

24.8% de la population active. Cette proportion est toutefois légèrement plus faible 

que celle du territoire intercommunal. 

Les professions intermédiaires sont également moins représentées sur la commune 

(15% contre 21% en moyenne sur le territoire intercommunal). Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

catégorie plutôt stable depuis 1990. 

 

¶ Une faible représentation des cadres et professions intellectuelles 

supérieures 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όсΦм҈ ŎƻƴǘǊŜ 

млΦм҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ ¢ƻǳǘefois, Chandon accueille une part de cadres 

et professions intellectuelles supérieures légèrement plus élevée (7.8%). 

 

¶ 5Ŝǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ sur 

Chandon. En effet, sur la commune, cette catégorie représente 12.3% de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ 

sur Chandon. 

 

 
 

 

 

 CHANDON CC DU PAYS DE 

CHARLIEU 
LOIRE 

Agriculteurs exploitants 1.7% 2.2% 1.7% 

Artisans, commerçants, 
ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

12.3% 8.6% 6.3% 

Ouvriers  38.2% 35.4% 29% 

Employés  24.8% 26.5% 28.4% 

Professions 
intermédiaires 

15.1% 20.7% 24% 

Cadres et professions 
intellectuelles 
supérieures 

7.8% 6.1% 10.1% 

Source : INSEE, RGP 1982 à 2009, population active occupée, de 15 à 64 ans 

Source : INSEE, 2009, population active de 15 à 64 ans 
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3- LE PARC DE LOGEMENTS 
 

3-1 Un parc de logements en croissance constante 
 

 

¶ Des périodes de forte croissance, entre 1968 et 1975 puis entre 1982 et 1990 
 

Ces deux périodes se caractérisent par une très forte croissance du parc de logements, 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ 

an entre 1968 et 1975 et +10 logements supplémentaires par an dans les années 80. 

 

/Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΣ approuvé en 

1989. Elles correspondent aux deux périodes pendant lesquels le solde migratoire a été le 

plus élevé (+1.9% par an).  

Cela traduit une forte attractivité de la commune sur ces périodes, correspondant à 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΣ ǎur Charlieu et ses alentours, et dont le secteur 

de la Croix Leigne a particulièrement profité.  

 

¶ Une période de faible croissance entre 1975 et 1982 
 

Dans les années 70, la croissance du parc de logements ralentit (+0.5% par an), alors que 

la croissance dŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ όҌмΦр҈ ǇŀǊ ŀƴύΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍр 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ 

nombre de logements vacants (-5 logements vacants par an). 

Ces logements vacants, transformés en logements principaux, traduisent en partie une 

tendance à la réhabilitation du parc existant sur la commune. En effet, certains 

logements, en particuliers les logements ouvriers, sont devenus insalubres ou ne 

correspondent plus aux normes de conforts et vont être réhabilités.  

[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

 

Ĕ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ 

recourir entièrement à la construction neuve, sur une période où le solde 

migratoire reste assez élevé (+1.2% par an). 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : INSEE, RGP de 1968 à 2013 
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¶ De nouvelles dynamiques, à partir de 1982 
 

Même si la proportion de logements vacants reste fluctuante, les années 80 marquent le 

ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

constructions particulièrement important (+10 logements supplémentaires par an). 

Cette tendance montre une certaine attractivité du territoire chandonnais, qui va être 

ǊŀƭŜƴǘƛŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ 

En effet, entre 1990 et 1999, pour la première fois, le taux de variation annuel des 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

fois par de la construction neuve et par le réinvestissement de logements secondaires ou 

vacants. 

 

Sur la période 1999-2009, on constate  que le rythme de constructions va de paire avec 

ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όҌмΦр҈ ǇŀǊ ŀƴύΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ th{ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser, notamment sur les secteurs de la Croix Leigne et Le Pont de Pierre, contribue 

en partie à cet équilibre. 

Toutefois, se dégage également un noyau de logements secondaires devenus vacants, 

dont la réhabilitation devra être prise en compte dans le cadre du PLU.  

 

5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍмл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ нл08 et 2013, malgré la diminution de la 

population. En revanche, le nombre de logements vacants augmente, et représente 9.5% 

du parc de logements. 

 

¶ Evolution des catégorises de logements 
 

A partir de 1982, le nombre de logements secondaires diminue progressivement, 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 

Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ Ƴŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀnt de garder un 

certain cadre rural. 

 

Les logements vacants sont, eux, en augmentation sur la dernière période. Cela peut 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ : 

- Une vacance temporaire, propre à un logement présent sur le marché 

- Une vacance structurelle, notamment par le vieillissement une certaine 

partie du parc immobilier. Des logements secondaires peuvent être 

également devenus vacants. 

 

 

 
 

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 

TAUX DE VARIATION ANNUEL MOYEN DE MENAGES 

CHANDON +1.4% +1.5% +2.4% +0.9% +1.5% 

Taux de variation annuel moyen des logements 

CHANDON +1.5% +0. 5% +2.3% +0.4% +1.5% 

CC du Pays de 
Charlieu  

+0.8% +1.4% +0.2% +0.06% +1.3% 

Département 
de la Loire 

+1.4% +0.75% +0.5% +0.4% +0.7% 

Source : INSEE, RGP de 1968 à 2009 

Source : INSEE, RGP de 1968 à 2009 
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3-2 Une prédominance de maisons individuelles de grande taille 

 

¶ Une très grande majorité de maisons, plutôt grande 

[ŀ ŦƻǊƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όфп ҈ ŘŜǎ 

logements). A noter que la part de logements en appartement est particulièrement faible 

sur Chandon et tend à diminuer. En effet, ils représentaient 6% du parc en 1999 contre 

4.9% en 2009. De même, les logements de moins de 3 pièces sont pratiquement 

ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ commune ; ou permettre 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ мс҈ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ 

personne). 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {Ihb ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ 

montre la construction de logements possédant une surface moyenne comprise entre 

100m² et 150m². 

La commune a, pendant la période 2007-2009, produit davantage de grands logements, 

supérieur à 150 m². Toutefois, cela reste exceptionnel. 

Aussi, le parc se compose essentiellement de grands logements (66% de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ 

moins 5 pièces). 

Ĕ Le développement en grande majorité sous forme de maison individuelle est 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ 

centralités, favorisant les lieux de rencontre et une identité de quartier. 

Ĕ De part sa proximité avec Charlieu, la présence de petits logements pourrait 

correspondre à de jeunes ménages ou des familles monoparentales.  

Ĕ Une diversité du parc de logements et le développement du locatif permet 

également de réaliser un parcours résidentiel complet sur le territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƳƻ-accédants, 

garantissant ainsi le renouvellement de la population. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ Ǿŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлмлΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƭŀƴŎŞ 

une opératioƴ ŘŜ нп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel groupé et du collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Sitadel, logements commencés en date réelle 

 

 

 

 

 

Source : INSEE, RGP 2009 
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¶ Plusieurs lotissements sont présents sur la commune 
 

Si le développement se fait principalement sous forme individuel, il est intéressant de 

ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

lotissements. 

Aussi, plusiŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ th{ : 

- Le Clos des Chênes, 5 lots en  1997 

- Le Pré du Val 1, 9 lots en 2003 

- Le Pré du Val 2, 4 lots en 2005 

- Le Clos des Lierres, 4 maisons individuelles en 2005 

- Les Charmilles, 3 lots en 2006 

- Les Tilleuls, 29 lots en 2010 

- [Ŝ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ 

- Les Sorbiers 

 

Ĕ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ 

davantage la consommation foncière et de créer des espaces homogènes, 

participant à la coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des opérations de lotissement 
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3-3 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ нлмнΦ 9ƭƭŜ 

permet de positionner la commune par rapport à la situation intercommunale. 

 

¶ Une dynamique de reconquête des logements vacants pouvant être améliorée 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмлΣ ф҈ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

de bâtiments existants suǊ /ƘŀƴŘƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sans consommer de foncier 

supplémentaire. Cette dynamique est à améliorer et encourager, car elle permet de 

réhabiliter le parc ancien, et participe au dynamisme des quartiers et du bourg historique 

de la commune. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊcommunale, on constate que la commune se situe dans la moyenne. Deux 

communes se distinguent par un taux particulièrement élevé : La Bénisson-Dieu et Villers. 

Toutefois, le parc immobilier relativement faible de ces communes peut entraîner un 

pourcentage nŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 

¶ ¦ƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ 

rapport à la gestion de sa consommation foncière 
 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩHabitat en fonction du nombre de 

logements commencés par an pour 1000 habitants, du nombre de logements vacants 

supplémentaires, de la part des logements commencés sur des bâtiments existants (2006-

2010) et de la part des logements vacants depuis plus de 3 ans (2011). 

 

On constate un indice de 2.7 pour Chandon, ce qui se traduit par une bonne dynamique 

ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 

ǉǳΩŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ŀƴǎΦ /Ŝƭŀ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

dynamique de turn-over sur la commune et résulte des OPAH lancées par 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл Ŝǘ нллл ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

logements vacants depuis  plusieurs années. 

 

Ĕ [Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜƳƛse sur le marché des 

logements vacants, en particulier de ceux qui sont vacants depuis plus de 3 ans, 

de manière à ne pas créer un noyau de logements vacants insalubres. 
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3-4 Un parc assez équilibré entre propriétaires et locataires 

 
 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘŜΣ du fait du 

caractère résidentiel de la commune.  

 

Les locataires représentent 16.4% de la population, ce qui est 2 fois moins que la 

moyenne intercommunale. Cette proportion, faible même pour une commune rurale, ne 

ŦŀǾƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ et de primo-accédants et ne favorise donc pas le 

renouvellement de la population. 

Toutefois, il est intéressant de noter une certaine diversité du parc, dans les opérations 

réalisées. En effet, certaines opérations de lotissements accueillent des logements 

locatifs, comme Le Pré du Val et le Clos des Chênes. 

 

Parmi les locataires, on compte 4.3% de locataires HLM, soit là encore, une proportion 

plus faible que la moyenne intercommunale. 

 

Ĕ [ŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊoposés 

en locatif. En effet, la commune recense environ une dizaine de demandes par 

an pour du locatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chandon CC DU PAYS DE 

CHARLIEU 
DEPARTEMENT DE LA 

LOIRE 

Propriétaires 82.3% 66.1% 58% 

Locataires 16.4% 32.3% 40% 

        Dont logements 
sociaux 

4.3% 8.2% 15.4% 

Logés gratuitement 1.3% 1.6% 2% 

Source : INSEE, RGP 
2009 
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3-5 Une part de logements aidés non négligeable 

 

¶ Des logements sociaux plutôt récents, à proximité de Charlieu 
 

La commune compte 2 bailleurs sociaux : 

- Loire Habitat, qui compte 21 logements sociaux sur Chandon, dont 18 

logements en location et 3 en accession : opération Les Salamandres 
 

- Roanne Habitat 

Le bailleur a récemment réalisé plusieurs logements dans une opération de mixité sociale. 

Ainsi, 9 pavillons (T4) ont été construit dans un lotissement de 20 pavillons au total 

όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ¢ƛƭƭŜǳƭǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦΦ 

 

La commune possède également 3 logements locatifs, dont un vacant. 

On dénombre au total 33 logements locatifs aidés en 2012 sur Chandon. 

          

[Ŝ {/h¢ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΦ [ŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Conseil Municipal de Chandon du 28 Aout 2012 ne prenant pas en compte cette 

thématique, la commune devra respecter les objectifs du SCOT. 

 

Ĕ Ce dernier fixe un objectif de 25% des logements à créer sur 10 ans en 

logements aidés, sur Charlieu-Chandon 

 

Ĕ Le SCOT affirme, pour toutes les communes, la nécessité de réaliser 20% de 

logements locatifs à loyer modéré pour toute opération nouvelle de plus de 10 

logements. 

 

Ĕ ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

sur les zones à urbaniser, la Municipalité a la possibilité de donner des objectifs 

de logements aidés. 

 

 

 

 

 

 

Localisation des opérations de logements aidés 
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3-6 Un parc de logements anciens, caractéristique du Pays de Charlieu 

 

¶ Un territoire intercommunal caractérisé par un parc ancien 
 

Le parc de logements du Roannais se caractérise par son ancienneté. La part du parc de 

logements antérieure à 1949 représente de 40% à 80% du parc total sur la très grande 

majorité des communes. 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ /ƘŀƴŘƻƴ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜ 

plus fort taux de parc ancien, avec une part de logements construits avant 1949, qui 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ оо҈ Řǳ ǇŀǊŎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŞǘŀƛǘΣ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

années 60, plutôt peu développée, avec une urbanisation concentrée autour du bourg et 

de quelques hameaux. 

Ĕ Il est important de prendre en compte ces logements anciens, car ils peuvent 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ 

notamment en termes de déperditions énergétiques.  
 

¶ Une faible part de logements potentiellement indigne sur Chandon 
 

[ŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ǎŜ traduit pour Chandon en partie par une faible part 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 

CCPC dont elle est limitrophe, comme Charlieu, Saint-Denis-de-Cabanne, Pouilly-sous-

Charlieu et Mars. 
 

¶ Une certaine régularité dans la construction du parc 
 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝƴ мфуфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 

environ 25% de son parc immobilier. 

La répartition des périodes de constructions montrent bien une période plus soutenue, 

entre 1975 et 1989, qui se ralentie par la suite grâce à la mise en place du POS, qui a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴΦ 
 

Ĕ Les maisons construites dans les années 70-80, soit pendant la période 

accueillant un rythme soutenue de logements, avec deux niveaux et un garage 

en dessous, ont beaucoup de difficulté à se vendre sur la commune, ne 

correspondant plus aux besoins de la population. Ce type de construction peut 

donc représenter un frein au renouvellement de la population dans le parc 

existant.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Source : INSEE, RGP 2008 (RGP 2009 indisponible suite à un changement de questionnaire), Sitadel 

2006-2010 

De 20 à 40% du parc 

De 40 à 60% du parc 

De 60 à 80% du parc 

Moins de 20% du parc 

Plus de 80% du parc 

Chandon 

Part du parc privé 

potentiellement indigne 
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3-7 !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ tŀȅǎ wƻŀƴƴŀƛǎ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нллсΦ 

 

¶ Un prix du foncier qui augmente de manière significative depuis 2002 

On constate des écarts de prix importants entre les territoires du Roannais. De manière 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ плϵ Řǳ Ƴч Ŝƴ нллсΦ 

 

¶ ¦ƴŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǉǳƛ ǎǳōƛ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ 

roannais 

En dehors ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻŀƴƴŀƛǎŜΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 

tourné vers la maison individuelle. Toutefois, ce type de produit se raréfie. 

De manière générale, le secteur de Charlieu subit une pression forte sur le marché de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ /Ƙŀƴdon, grâce à son cadre rural et à sa proximité avec Charlieu, accueille une 

pression foncière importante sur ce type de produit, avec un prix de vente dépassant les 

нрл YϵΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //t/ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

roannaise (Vougy et Nandax principalement). 

 

¶ Un marché locatif qui reste faible et très localisé 

En revanche, on constate une disparité plus importante concernant le loyer moyen pour 

ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƭƻȅŜǊ Ŝƴ 

нллт Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ррлϵ Ŝǘ срлϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ 

 

 

Ĕ [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƻƴt modifié 

ces tendances de 2006-нллтΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

marché immobilier. 

 

 

 

 

 

Loyer moyen pour une maison individuelle 

 
 

 

 

 

 

 

 
Enquête immobilière de 2007 

 

aƻƛƴǎ ŘŜ ррл ϵ κ Ƴƻƛǎ 

5Ŝ ррл ϵ Ł срл ϵ κ Ƴƻƛǎ 

5Ŝ срл ϵ Ł трл ϵ κ Ƴƻƛǎ 

tƭǳǎ ŘŜ трл ϵ / mois 

Chandon 
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3-8 Les changements de destination 

 

La municipalité a approuvé une révision de son Plan 

ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ƭŜ т WǳƛƭƭŜǘ нллсΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ 

La commune a repéré 42 bâtiments ayant perdu leur 

vocation agricole, pouvant changer de destination. 

Entre 2006 et 2012, 7 changements de destination ont 

été réalisés. 

Sur ces 7 changements réalisés, 3 ont été transformés en 

logement locatif, traduisant une demande de ce type de 

produit, y compris dans des secteurs plus isolés du bourg 

ou du quartier des Encognes. 

 

En moyenne, on constate au moins 1 changement de 

destination par an, dynamique intéressante à prendre en 

compte. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 

des changements de destination sera réalisée, pour tenir 

compte davantage de la présence suffisante des réseaux 

notamment. 

Ĕ Des changements de destination à prendre en 

compte dans le potentiel de réhabilitation de la 

commune. 
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3-9 .ƛƭŀƴ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du parc de logements 

 

¶ Bilan 2001-2012 : 

9ƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмнΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ мнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мм 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ нлмл et 2011. 

Grâce à des opérations alliant une certaine mixité sociale, le parc de logements produit 

ces 10 dernières années est assez équilibré, avec 62% de logements individuels purs et 

36% de logements individuels groupés. 

Ĕ Cette dynamique sera à poursuivre. Elle permet de créer de véritables quartiers 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ĕ La mixité sociale et la typologie de logements sont également importantes pour 

la vie du quartier, afin de garantir une certaine mixité de la population et 

ŘΩŞǾiter le vieillissement de tout un quartier par exemple. 

 

¶ Objectifs généraux encadrés par le SCOT du Bassin de vie du Sornin 

Le SCOT du bassin de vie du Sornin prévoit des objectifs en termes de production de 

logements, qui regroupent les communes de Chandon et Charlieu.  

Les objectifs de la commune de Chandon ont été votés par délibération du Conseil 

Municipal du 28 Aout 2012. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

10 ans, le décompte se réalisant à partir du 1
er

 Janvier 2012. 

 

¶ ¦ƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ 

notamment le long des voies départementales sur la commune, le SCOT du bassin du 

{ƻǊƴƛƴ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩǳǊōanisation de la commune en préconisant : 

 

- Une part de logements à créer en renouvellement urbain Χ 

15% minimum des logements créés dans le patrimoine existant, par réhabilitation. Sur les 

оу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ le marché. 

La commune de Chandon compte en 2012, 35 changements de destination potentiels qui 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ 

Ĕ 15% minimum de logements à créer dans le patrimoine existant, soit un 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
      Source : Réalités, SCOT 

 

 

Source : données SITADEL : Logement en date réelle de 2001 à 2010, en date de prise en compte de 
2011 à Novembre 2012 
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- Une part de logements à créer sur du foncier neuf, mais de façon raisonnée 

85% des logements à créer se feront en construction neuve, sur du foncier neuf. Par 

délibération du Conseil Municipal dǳ ну !ƻǳǘ нлмнΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ 

pour objectif la réalisation de 70 logements à réaliser sur la période 2012-2022. 

Le rythme de construction maximum est donc fixé à 7 logements par an, soit une 

dynamique inférieure au rythme moyen de la commune ces 10 dernières années (environ 

11 logements supplémentaires par an). 

Entre Janvier 2012 et Novembre 2012, la commune a déjà réalisé 5 logements, qui 

seront à déduire. 

Ces logements seront prioritairement créés dans les dents creuses du tissu urbain 

ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢Σ ǎƛ 

nécessaire. 

Ĕ 65 logements maximum à réaliser en foncier neuf dans le secteur préférentiel 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

- Une densification recherchée dans les nouvelles opérations. 

Le SCOT préconise, à titre indicatif, des objectifs de densité à respecter pour les 

constructions neuves :  

Ĕ ол҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎƻƛǘ нм 

logements entre 2012 et 2022, 

Ĕ 60% des logements avec une densité de 25 loƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎƻƛǘ пн 

logements entre 2012 et 2022 

Ĕ мл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ пл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎƻƛǘ т 

logements entre 2012-2022 

 

¶ Des objectifs de logements qui impliquent des besoins fonciers raisonnés 

Ĕ Au total, la délibération du Conseil Municipal octroie un maximum de 3.46 ha 

ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ мΦнΣ ŜƴǘǊŜ нлмн 

et 2022. 

 

¶ Etude des disponibilités actuelles du POS 

Les disponibilités actuelles du POS semblent surdimensionnées par rapport aux objectifs 

envisagés par le SCOT. 

Ainsi, on estime, en zone U, environ 12 ha de disponibilité : 

- 9 ha sur le secteur de la Croix-Leigne, Les Encognes 

- 3 ha sur le bourg et les Plants 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŏompte : 

- 21.6 ha de disponibilités en zone NA sur la Croix Leigne 

- 7 ha de disponibilités en zone NA sur le reste du territoire  

 

Ĕ Le potentiel de développement en comblement de dents creuses étant déjà 

supérieur aux objectifs du SCOT, un important travail de hiérarchisation des 

espaces devra être effectué. 
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Disponibilités en zone U 

 

Disponibilités en zone NA 

1ère Estimation des disponibilités du POS  
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3-10 Des taxes comparables aux communes voisines de taille similaire 

 

 Chandon Charlieu Pouilly-sous-
Charlieu 

Saint-Denis-
de-Cabanne 

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 8.25% 10.14% 10.61% 8.60% 

Taxe foncière sur 
les propriétés 
bâties 

18.37% 18.58% 18.90% 16% 

Taxe foncière sur 
les propriétés 
non bâties 

32.88% 38.89% 36.01% 32.31% 

 

[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƻǳ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘΦ 

Les taxes sont des ressources pour la commune permettant de développer ses services et ses équipements collectifs. 

A Chandon, la taxe sur les propriétés bâties est similaire aux communes liƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ /ƘŀǊƭƛŜǳ Ŝǘ 

Pouilly-sous-Charlieu.  

 

Source : www.taxe.com  

2010 
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Synthèse de la typologie de logements  
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4 LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
 

4-1 ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 

Chandon compte 75 établissements actifs au 31 Décembre 2010, offrant au total environ 

159 emplois.  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нпΦс҈. 

/Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ м ŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ пΦм ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ //t/ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тсΦф҈ Ŝƴ нллфΣ ǎƻƛǘ м ŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ мΦо ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΦ 

 

[ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ /ƘŀƴŘƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

confirme cette dynamique. 

 [Ŝ ǘŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ //t/ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊitoire 

intercommunal, et un équilibre au sein de la CCPC entre communes résidentielles et 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

 

¶ Un secteur prédominant : les commerces, transports et services divers 

Ce secteur représente 43% des établissements présents sur le territoire communal.  Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞΦ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ну҈ ŘŜǎ 

établissements présents sur Chandon. 

 

¶ Un noyau de petites entreprises à maintenir 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŀƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞ όун҈ύΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ 

qui accueille un tissu commercial et économique important. 
 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

porteur, avec 4 établissements accueillant de 1 à 9 salariés et 1 établissement de plus de 

10 salariés. 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǇǳƛǎǉǳŜ н ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

10 salariés.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 1999 2009 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 149 159 
Actifs ayant un emploi résidant à Chandon 609 647 
LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 24.5% 24.6% 

 0 salarié 1 à 9 
salariés 

Plus de 10 
salariés 

Agriculture 19 2 0 

Industrie 2 1 2 

Construction 13 1 0 

Commerce, transport et 
services divers 

27 4 1 

Administration 
publique, 

enseignement, santé, 
action sociale 

1 1 1 

Source : INSEE, données 2009 

  

Source : INSEE RGP 1999, 2009  

mailto:urbanisme@realites-be.fr
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4-2 Zoom sur la dynamique artisanale de ces 5 dernières années 

 

 

 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ 

en 2012, 25 établissements, dont 18 dans le secteur du bâtiment. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳgmentation du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нм ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нллу Ł нр ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

2012. 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ŀ 

accueilli 5 établissements supplémentaires. Les autres activités artisanales sont restées 

ǎǘŀōƭŜǎΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Ĕ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ la commune. Le développement des petites entreprises est à 

encourager et pérenniser. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ {/h¢ ǇǊŞǾƻƛǘΣ 

dans les communes comme Chandon, un besoin foncier pour 10 ans en vue de permettre 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

Ĕ Le SCOT prévoit pour le pôle Charlieu-Chandon un maximum de 1 ha estimé 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ŀ 

délibération du 28 Aout 2012 ne prévoit pas de répartition entre les 

communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Chambre des métiers 

Secteurs d'activités 2008 2009 2010 2011 2012 

Alimentation 
1 1 1 1 1 

Travail des Métaux 
ό/ƘŀǳŘǊƻƴƴŜǊƛŜΣΧύ 1 1 1 1 1 

Bois, Ameublements et Fabrication 
 όŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘϥŀǊǘΣΧύ 2 1 1 1 1 

Bâtiment 
13 14 16 17 18 

Textile, cuir et habillement 
0 0 0 0 0 

Réparation, Transports et autres 
services  

ό/ƻƛŦŦǳǊŜΣ bŜǘǘƻȅŀƎŜΣ Χύ 4 4 4 4 4 

TOTAL 21 21 23 24 25 

mailto:urbanisme@realites-be.fr
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La commune de Chandon accueille peu de commerces, du fait de la proximité de Charlieu, 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜ ŎŀŦŞ CŀƳƛƭȅΩǎ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŜǊƳŞ Ŝƴ 

2011.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ /ƘŀƴŘƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ǎǳǊ 

le territoire de la commune. 

 

Liste des commerces et des artisans (non exhaustive): 

DENOMINATION ACTIVITE ADRESSE 

Ets PB Electricité Electricien 696, route de Saint-Denis 

Ets Polette Electricien 81, chemin de la Pinède 

Ets Scarso Electricien 51, Chemin de la Glacière 

Ets Via Satellite Electricien La Rochelle 

Ets Calas Electricien 25, impasse du Clos des 

Chênes 

Ets Batier Flavien Travaux d'installation 

électrique dans tous 

locaux 

Les Plants 

Ets Fresta Maçonnerie Chemin de La Montalay 

Ets Mercier Maçonnerie 536, chemin de la Goutte 

Teyssonnière 

Ets Muguet Maçonnerie 233, chemin de 

Pèterenard 

Ets Deal Maçonnerie La Grange du bois 

Ets Sarnin Carreleur 168 Chemin de la 

Chapelle 

Ets Gosetto Carreleur 281, route de Saint Hilaire 

Ets Cruzille Travaux publics La Lunette 

Ets Darcy Plâtrier Peintre Route de Saint-Hilaire 

Ets Algo déco Plâtrier Peintre La Palie 

9ǘǎ ¢ŀƛƭΩƴŜǘκtƻȅŜǘ Mécanique Industrielle 1250 rte de la Croix 

Leigne 

Ets Messagerie Transport 

Chamfraix 

Transport routier de fret 

interurbain 

Aux Etiveaux 

Ets Chamfraix Chantal Collecte de déchets non Aux Etiveaux 

dangereux 

Secaf environnement Commerce de gros de 

fournitures et 

équipements industriels 

divers 

Aux Etiveaux 

Ets Michaud Transport routier de fret 

de proximité 

Valvert 

Ets Les sables noirs CƻƴŘŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ κ ǾŜƴǘŜ 

tissus 

Manoir de Pailleron 

STE le {ƻƭŜƛƭ ŘΩIŜǊƳŜǎ Fabrication d'autres 

textiles 

Manoir de Pailleron 

Ets Thivolle Olivier Sono Top Dance 655, route des Encognes 

Ets Dufour Démolition Auto Les Plants 

Ets Chizelle Garagiste Route de Saint-Denis 

Ets Confection or  Le Pont de Pierre 

Ets Projet Jardin Paysagiste Les Carrières 

Ets Troncy Bruno Entreprise agricole Les cotes 

Ets Farjas Philippe ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ La Palie 

Ets Delannoy aŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ La Goutte Rouchon 

Ets Emy-Den Coiffure et onglerie à 

domicile 

 

Cabinet Grimaldi-Guillot Infirmières 21 Chemin du Moulin 

Ets Lapalus Coiffure à domicile Chemin de la Grange 

Courte 

Ets Payrard Pascal Claude Nettoyage de locaux 992, chemin de la Goutte 

Teyssonnière 

Ets Accary commerces de détail sur 

éventaires et marchés 

68 Impasse des Prunus 

Ets Diagne commerces de détail sur 

éventaires et marchés 

Allée des Frenes 

Ets La Croix Leigne Hébergement 1687 Route de la Croix 

Leigne 

Ets Bernard Bray Conseil Autres intermédiaires du 

commerce en produits 

divers 

223 Route des Encognes 

mailto:urbanisme@realites-be.fr
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4-3 [ŀ w5 пΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 

 

La RD 4 est une voie séparant la commune de Charlieu de Chandon. Son statut 

ŘŜ ǾƻƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ Ŏette voie. 

Ainsi même si les commerces comme la moyenne surface alimentaire est sur 

Charlieu, les ménages chandonnais bénéficient toutefois  de sa proximité. 

Au Nord du carrefour avec la RD 40, davantage côté chandonnais, on constate 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ artisanales. 

 

 

Ĕ ¦ƴŜ ǾƻƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

services réparti à la fois sur Chandon et Charlieu 

Ĕ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des principales activités économiques du territoire 
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4-4 Une commune limitrophe au pôle économique de Charlieu 

 

¶ Chandon, une commune résidentielle limitrophe de Charlieu 

Le secteur Loire Nord, composé des Communautés de Communes de Belmont de la Loire, 

de Charlieu et de Perreux, se caractérise par la présence de deux pôles économiques 

importants, réalisant un cƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ нллуΣ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ нн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ tƭŀƛƴŜǎ ŘŜ tŜǊǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳκ{ŀƛƴǘ-Nizier. 

Lƭ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όм Ł р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇŀǊ 

an) sur Pouilly-sous-Charlieu et Belmont de la Loire. 

 

Ĕ Chandon se situe à proximité de la zone de Charlieu-Saint-Nizier 

 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ wǳǊŀƭŜ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όhw/ύ Řǳ tŀȅǎ wƻŀƴƴŀƛǎ 

9ƭƭŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ нллуΦ {ǳǊ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ƭΩhw/ 

identifie 5 orientations principales : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇƾƭŜ /ƘŀǊƭƛŜǳκ{ŀƛƴǘ-Nizier, deuxième pôle commercial du 

wƻŀƴƴŀƛǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎŜƴǘǊŜ-périphérie, 

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ wƻŀƴƴŜ-Paray-le-Monial 

raccroché à la RN 7, qui améliorerait la circulation entre Roanne et Charlieu et 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł tƻǳƛƭƭȅ-sous-Charlieu,  

- Travailler sur le maintien et le développement des marchés et des foires car ils 

ne sont plus structurants (la foire de printemps de Charlieu notamment), 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳƴƛƻƴǎ 

commerciales, 

- Assurer le maintien et les reprises des commerces et services de proximité dans 

les villages. 

 

Ĕ Charlieu est identifiée comme pôle de services et de flux secondaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones de Chalandises sur le Pays Roannais 

 
Source : Diagnostic ORC, 2007 

 

2 
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4-5 Zoom sur la position de la commune par rapport aux dynamiques 

économiques intercommunales 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhw/Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ 

ŀǇǇǳȅŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜ 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 

A noter que dans le cadre de ces études, Chandon fait partie de Charlieu Est. 
 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ du Pays Roannais 

[Ŝ tŀȅǎ wƻŀƴƴŀƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 

autour de 2 pôles urbains que sont Roanne et Mably. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ 

Perreux, Riorges, Le Coteau, Charlieu-Saint-Nizier et Balbigny. 

 

Chandon se situe à proximité du pôle de proximité de Charlieu. Cette proximité 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

sur la commune. 
 

¶ Positionnement de la commune par rapport à la CCPC 

[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhw/ wƻŀƴƴŀƛǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ 

61% des dépenses commercialisables des ménages des communes de Charlieu Est ont été 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ de ces communes, dont Chandon, 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ //t/ ƴƻƴ 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ 9ǎǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ 

pourvu de véritables activités commerciales répondant aux besoins de ses habitants. 

Ainsi, 36% des dépenses commercialisables des ménages de Charlieu Est se réalisent sur 

Charlieu, et 48% des dépenses en produits alimentaires. Cette proportion est 

vraisemblablement plus importante pour Chandon. 

! ƭΩƛƴǾŜrse, 27% des dépenses commercialisables de ces ménages sont réalisés à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ //t/Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ wƻŀƴƴŜΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ aŀōƭȅΦ  
 

Ĕ La forte proposition de dépenses commercialisables sur Charlieu, la fermeture 

progressive des commerces sur Chandon et la dynamique actuelle de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ 

interrelations fortes entre les communes de Charlieu et de Chandon. Se dessine 

notamment une répartition entre un caractère résidentiel affirmé sur Chandon 

Ŝǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜƳǇƭƻƛǎΣΧύ ǎǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ  
 

 
 

 
Source : ORC Pays en Roannais, réunion du 12 Décembre 2011 
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¶ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ wƻŀƴƴŀƛǎŜ 

 

Cette étude, réalisée en 2010-2лмм ǇŀǊ ƭŀ //L Řǳ wƻŀƴƴŀƛǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ wƻŀƴƴŀƛǎΣ ŘŜ .ŜƭƳƻƴǘ Ł [ŀ 

tŀŎŀǳŘƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laval. 

 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎal de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ҌрΦс҈ 

entre 2007 et 2010, contre une augmentation de +10% entre 2003 et 2007. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ 

représente un poteƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ фу Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜ DǊŀƴŘ wƻŀƴƴŜ όофн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ Ŝǘ ƭŀ /ƾǘŜ wƻŀƴƴŀƛǎŜ όммм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩŜǳǊƻǎύΦ 
 

Ĕ /ƘŀƴŘƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ /ƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ-Saint-Nizier et 

dans lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ǊƻŀƴƴŀƛǎŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 

Chalandise de Pouilly-sous-Charlieu. 

 

 

 
Source Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ф WǳƛƭƭŜǘ нлмн 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ф WǳƛƭƭŜǘ нлмн 

 

 
Source Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ф WǳƛƭƭŜǘ нлмн 

1 
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4-6 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

Afin de compléter les données du RGA 2010 et de recenser les projets agricoles des 

exploitants, une réunion agricole avec les exploitants a été organisée le 29 Novembre 

2012. 
 

¶ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ 

La commune de Chandon accueille en 2010, 15 exploitations agricoles.  

{ƛ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ -3.%) sur les deux 

premières périodes, cette dernière décennie marque une accélération de la baisse du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŜƴǾƛǊƻƴ -40%). 

tƻǳǊǘŀƴǘΣ /ƘŀƴŘƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳeillent le plus 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллф όŞǘǳŘŜ !5!{9!ύΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 

Si les exploitations agricoles ont particulièrement diminué ces 10 dernières années, le 

nombre ŘΩUnité de Travail Annuel est resté globalement stable. En 2000, la commune 

comptait ainsi 23 UTA, contre 20 UTA en 2010. Cela traduit le dynamisme des 

exploitations présentes sur le territoire. 

 

La réunion agricole réalisée a permis de recenser en 2012 10 exploitations agricoles et 1 

prestataire de services ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. 

 

¶ Une évolution de la surface agricole utilisée qui augmente ces 10 dernières 

années 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмлΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ 

que la surface agricole utilisée (SAU) par les exploitations chandonnaises, quelque soit la 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴύΣ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол҈Σ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ҍнр Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴΦ 

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻn de groupements agricoles, notamment sous 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ D!9/ ƻǳ ŘΩ9!w[Φ !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎŜǎΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ п ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

Ĕ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǘǊŀduit une certaine 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

En moyenne, on estime ainsi environ 73 ha par exploitation en 2010, contre 16 ha en 

мфтфΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝƴ мфтфΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 

professionnelles, qui ont particulièrement diminué entre 1979 et 2010. 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

Source : RGA 2010 

Source : RGA 2010 
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Les terres exploitées par les sièges 

situés sur la commune 

Localisation des terres exploitées par 

des groupements présents sur la 

commune 
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¶ Perspectives ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

 

Sur la période 1999-нллфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊƳƛ 

les plus dynamiques de la CCPC, avec plus de 5 installations recensées (données ADASEA 

2009). 

Cette dynamique des installations agricoles se traduit également dans la répartition par 

âge des exploitants. En effet, la réunion agricole réalisée par la commune le 29 Novembre 

нлмн ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜr 8 exploitants de moins de 40 ans, soit plus de la moitié des 

exploitations de la commune. 

 

Dans le cadre du SCOT, une étude sur la transmission agricole a été réalisée en 2009. 

Cette étude a montré la présence de 2 exploitations agricoles chandonnaises dont les 

exploitants avaient plus de 55 ans. Ces 2 transmissions ont depuis été réalisées. 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭΩŀŎǘivité agricole de Chandon est pérenne à court et moyen terme, 

ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рр ŀƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƻƴ 

constate que les regroupements agricoles associent, dans certains cas, une personne de 

plus de 50 ans avec une personne de moins de 40 ans, assurant la reprise et la 

ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Ĕ Une dynamique agricole qui traduit le caractère rural de la commune, à 

préserver. 

Ĕ Un poids agricole affiché au sein de la CCPC, à maintenir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Source RGA 2000 et résultat de la réunion agricole du 29 Novembre 2012 (11 résultats) 
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¶ ¦ƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ƳƛȄǘŜ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нлмл ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻle de 

/ƘŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нлмн ŀ 

confirmé. Cela se traduit sur le territoire communal par la présence de peu de parcelles 

cultivées. 

/ƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ nombre de têtes du cheptel 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞΦ 

 

Ĕ /Ŝǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

habitées et réciproquement, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ 

est donc nécessaire de maintenir une distance minimale de 100 m autour de 

ces exploitations pour permettre leur développement. 

 

¶ Une majorité de surfaces toujours en herbe 

Sur les 15 exploitations chandonnaises, 14 possèdent des superficies toujours en herbe. A 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

нллл Ŝǘ нлмлΣ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

chandonnaises. 

Quelques parcelles de maïs fourrage et ensilage sont également présentes, notamment à 

proximité des zones urbanisées. 

 

Ĕ Les terres exploitées possédant une certaine valeur agronomique à proximité 

des zones urbanisées devront être protégées. 

 Exploitations ha 

 2000 2010 2000 2010 

Céréales 5 7 22 s 

Fourrage et 
superficie toujours 

en herbe 
25 14 819 1068 

Maïs fourrage et 
ensilage 

5 3 s 21 

Superficie toujours 
en herbe 

25 14 s 995 

 

 

 Effectifs Exploitations 

 2000 2010 2000 2010 

Total bovins 1250 1640 18 12 

Vaches allaitantes 463 s 15 11 

Vaches laitières 7 s 93 s 

.ƻǾƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ƻǳ 
plus 

336 445 17 11 

 

 

Localisation et destination des parcelles agricoles chandonnaises déclarées à la PAC en 

2010 : 

  
 

 

 

 

RGA 2010  

RGA 2010  
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¶ Un encadrement réglementaire  

Approuvée en 2010, la charte du foncier agricole de la Loire repose sur trois objectifs 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ : 

- Economiser les espaces agricoles représente un enjeu majeur pour tous les 

territoires 

- Assurer la stabilité et la lisibilité sur le long terme 

- Limiter la spéculation foncière 

 

Le Pays Roannais met également en place un Projet Stratégique Agricole et de 

Développement Rural (PSADER). Le document a été approuvé début 2010. Il a pour 

principaux objectifs : 

- Renforcer les dynamiques agricoles et forestières du territoire 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ Ǌƻŀƴƴŀƛǎ 

- Favoriser la gestion concertée des espaces agricoles 

 

 

¶ Un territoire concerné par des AOC et IGP : 

La commune de Chandon est concernée par : 

5ŜǳȄ !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴtrôlée 

- !h/ .ǆǳŦ /ƘŀǊƻƭƭŜǎ 

- AOC Charolais 

 

Plusieurs Indications Géographiquement Protégée : 

- IGP Urfé blanc, rosé et rouge 

- IGP Mousseux blanc, rosé et rouge 

- IGP Surmûri blanc, rosé et rouge 

- IGP Volaille du Charollais 

- IGP Volaille du Forez 
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4-7 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛstique, une stratégie intercommunale  

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

et bâti : 

 

¶ Les principaux monuments remarquables 

La commune compte plusieurs curiosités communales : 

- Le Lavoir 

- [Ω9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŜnsemble du bourg historique de Chandon, pour son intérêt 

patrimonial 

- Le Presbytère, dont la municipalité souhaite ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴ 

projet de réaménagement en cours de réflexion. 

 

¶ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Le café de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ŀ ŦŜǊƳŞ Ŝƴ нлммΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

restauration sur la commune. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ н ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ : 

- [ŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎǆǳǊǎ {ŀƛƴǘ /ƘŀǊƭŜǎ 

- [Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ tƛŜǊǊŜ  

 

¶ Les autres curiosités communales 

La commune propose également 3 circuits de randonnées : 

- Circuit de 6 km,  

- Circuit de 10 km 

- Circuit de 16 km. 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ŀǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴΦ 

A noter que le Chandonnet est classé en catégorie 1 pour la pêche. 

 

¶ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜŀǳȄ ŘŞǘƻǳǊǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

La commune de Chandon bénéficie toutefois de la proximité de Charlieu, qui possède un 

patrimoine riche et une offre touristique plus variée.  
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Source : RP SCOT du Sornin 

Synth¯se de lôactivit® ®conomique sur le territoire 
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5 LES DÉPLACEMENTS 
 
5-1 Une commune connectée aux principaux pôles urbains alentours 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊΣ 

ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

¶ Un  réseau autoroutier accessible 

La commǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пр ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩ!уфΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

permettant de relier Bordeaux, Clermont-Ferrand à Saint-Etienne. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 ун Ŝƴ нȄн ǾƻƛŜǎ ŜƴǘǊŜ wƻŀƴƴŜ Ŝǘ 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ 

Le prolongement ŘŜ ƭΩ!уфΣ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻŀƴƴŀƛǎŜΣ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ŀ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!с ǇŀǊ .ŜƭƭŜǾƛƭƭŜ 

ou Villefranche. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!сΣ 

axe autoroutier permettant de relier Paris à Lyon, puis Marseille. 

Ĕ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

proche pour être un élément déterminant dans les 

déplacements quotidiens des chandonnais. 

 

¶ Les routes nationales, un réseau structurant pour 

desservir le territoire 

[ŀ wb тΣ ƭŀ wb тф Ŝǘ ƭŀ wb ун ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des bassins de vie du Nord du département. La commune bénéficie 

du passage de la RD 4 sur son territoire, axe structurant rejoignant 

Chauffailles et Pouilly-sous-Charlieu.  

 

¶ 2 routes départementales permettant de connecter la 

commune 

Chandon est traversée par 2 routes départementales structurantes, repérées par le 

Schéma Directeur départemental (2009) : 

- La RD 4, qui se situe à proximité immédiate du quartier de la Croix Leigne et 

permet de relier Pouilly-sous-/ƘŀǊƭƛŜǳ Ł /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

structurante, supportant un trafic automobile, mais également de poids lourds 

important. Ainsi, en 2009, les comptages réalisés sur la RD 4 à hauteur de Saint-

Denis-de-/ŀōŀƴƴŜ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ормл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ 

dont 8% de poids lourds. 
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- La RD 70 relie Charlieu à Cours-la-Ville, en passant par Chandon. Cette voie, 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛre 

ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ w5 п ŀǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 

Chandon. Comme la RD 40, qui traverse la Croix Leigne, la RD 70 accueille un 

ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мллл Ł оллл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ 

 

Ĕ [Ŝǎ н ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴΣ 

ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ tƛŜǊǊŜΦ 

Ĕ La RD 4 constitue une véritable barrière entre les territoires de Chandon et 

Charlieu. 

 

5-2 [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Ǌƻŀƴƴŀƛǎ ǇŀǊ ¢ǊŀƴǎƛǘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ п ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 

- Assurer les liaisons en transports collectifs internes à la Communauté de 

Communes vers Charlieu et Pouilly-sous-/ƘŀǊƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

et services 

- Encourager la multi modalité en lien avec les établissements scolaires 

- Assurer une liaison multimodale permanente vers Roanne (hors scolaire) 

- Accompagner et homogénéiser le tourisme à une échelle globale 

 

5-3 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ƛƳpact indirect sur la commune 

 

Trois principaux projets sont concernés : 

- Un contournement de Charlieu est envisagé à horizon 2015. Il est possible que 

ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎΩƻǇŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ 

la RD 487. Ainsi, la fréquentation de la RD 4 pourrait se stabiliser, voir diminuer. 

- Un renforcement de la liaison Roanne-Charlieu, après 2015 

- [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻŀƴƴŀƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ [D± 9ǎǘ-Ouest 

entre Bordeaux et Lyon. 

 

 

 

 

Source : RP SCOT du Bassin de vie du Sornin 

 

 

 

 

 

Organisation du réseau routier 
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5-4 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

 

¶ Un réseau local structuré autour des départementales 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ н ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ о ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀl. Si les deux premières ne 

traversent pas de zones urbanisées, les RD 49, RD 40 et RD 57 représentent le support du 

ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

La RD 49 permet de connecter la RD 4 et le secteur 

du Pont de Pierre avec la partie Ouest du territoire, 

ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 9ƴŎƻƎƴŜǎΦ 9ƴ нллфΣ ƻƴ ǊŜƭŜǾŀƛǘ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ фрл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 

communale Sud. 

La RD 40 traverse toute la commune du Nord-

ouest, à hauteur du Pont de Pierre, au Sud (les 

9ǘƛǾŜŀǳȄύΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊŜƭƛŀƴǘ /ƘŀǊƭƛŜǳ ŀǳ 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ [ŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ł 

la partie Est du territoire chandonnais. 

La RD 70 relie le bourg de Chandon à la RD 40 et 

traverse le territoire du Nord-est au Sud. 

 

Ĕ Le réseau de routes départementales 

permet une bonne desserte des 

principales entités urbanisées. Toutefois, 

la partie Est du territoire communal ne 

bénéficie pas de ces infrastructures et 

dépend du réseau communal. 

 

¶ Un bon maillage de voies communales 

/ƘŀƴŘƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎe communal, 

avec peu de voies en impasse. Reliant les routes 

départementales aux constructions et groupes de 

constructions isolés, ces voies sont 

particulièrement présentes sur la partie Est de la 

commune, avec un maillage important autour du 

bourg de Chandon, puis sur le secteur Ouest, plus urbanisé, qui nécessite plus de voies de 

dessertes. 

 

Ĕ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ н ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ [Ŝ 

réseau routier départemental dessert ces espaces. Les constructions dispersées 

dépendent davantage du maillage communal. 
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5-5 Une urbanisation rapide du secteur de la Croix Leigne et des Encognes qui 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

 

 

- Projet de requalification de la route de Saint-Hilaire, entre les Salamandres et 

Charlieu 

Le développement urbain du secteur de Grange Courte et des Encognes engendrent 

en effet un trafic plus important. 

 

- Projet de sécurisation de certains carrefours 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

hautes, ne permet plus une lisibilité suffisante sur certains carrefours, notamment en 

entrée du quartier de la Croix Leigne. Les voies ne sont également plus sécurisées pour 

le passage des engins agricoles. 

 

- Projet de requalification de la route des Encognes 

Le développement, ces derƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ 

également de constructions au coup par coup le long des voies, a conduit à des 

ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎΣ ǳǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴǎΧ 
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5-6 DŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΧ 

 

¶ {ǳǊǘƻǳǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΧ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊƛŎƘŜΣ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

négligeable. Ainsi, 14% des actifs occupés de la commune de Chandon travaillent sur la 

commune.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƛōƭŜΣ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όaŀƛȊƛƭƭȅ фΦт҈Σ aŀǊǎ мсΦр҈Σ ±ƛƭƭŜǊǎ мнΦт҈Σ 

Saint-Hilaire 12.9%). 

 

tƭǳǎ ŘŜǎ ҁ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛƎƴŜ 

Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

70% des actifs occupés travaillent dans une autre commune de la Loire. 

 

Le cadre de vie de la commune attire également des actifs occupés travaillant sur le 

wƘƾƴŜ ƻǳ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ф҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

région Rhône-Alpes, principalement en Saône-et-Loire et 7% travaillent plutôt dans le 

Rhône. 

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

ƻŎŎǳǇŞǎ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мн҈ Ŝƴ 

1999 à 16% en 2010. 
 

Ĕ Une attractivité de plus en plus forte vis-à-vis du Rhône et de la Saône-et-Loire. 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //t/ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

ǾŜǊǎ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ όтΦр҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ //t/ύΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du 

Rhône est davantage propre à Chandon (5.7% en moyenne sur la CCPC). 

 

¶ Χ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ 

- Un potentiel pour les déplacements lié à la consommation 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ Ŝǘ ƭŀ 

proximité de la zone de Saint-Nizier / Charlieu implique des déplacements peu importants 

concernant les déplacements quotidiens de consommation. 

Ils peuvent être également complétés par la présence de commerces dans le centre ville 

de Charlieu. 

 

 
 
 

Ĕ Etant donné la proximité de la Croix Leigne, du Pont de Pierre avec Charlieu, il 

ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

Ĕ Etant donné la faible densité sur le reste de la commune, le développement du 

transport collectif paraît moins opportun. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘe de consommation (cf. partie économie), 16% des dépenses 

commercialisables des ménages de Charlieu Est, dont fait partie Chandon, sont réalisés 

ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻŀƴƴŀƛǎŜΦ  

Ĕ Ces déplacements sont principalement réalisés en voiture, les transports 

collecǘƛŦǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎΦ 

 

- Les déplacements scolaires 

/ƘŀƴŘƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 

élèves sur la commune avant leur entrée au Collège. 

Des lignes scolaires existent : 

- Route de Saint-Hilaire 

- Villers/Bourg/ Croix Leigne. 

 

Ces lignes permettent de desservir le Lycée Jérémie de la rue, ainsi que les collèges et 

lycées privés, à Charlieu. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƛƳƛǘŞŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ǇŜǳ ŘΩŀǊǊşǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. 

Source : RGP INSEE 2009  
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5-7 ΧtǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƘŀƴŘƻƴƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł şǘǊŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όфс҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜ ŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

organisation urbaine plutôt dispersée. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƳƻƴǘǊŜΣ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années, une augmentation de la proportion des ménages possédant 2 véhicules. 

La part de ménages ne possédant pas de véhicule a diminué, passant de 7.3% en 1999 à 

4% en 2009. 

 

! ƭΩƛƴǾŜǊse, la part des ménages possédant au moins un emplacement réservé au 

stationnement a diminué sur la même période. Ainsi, 85.3% des ménages disposaient 

ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ мффф ŎƻƴǘǊŜ умΦо҈ Ŝƴ нллфΦ 

Ĕ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ il sera important 

de prévoir, dans le règlement, des places de stationnement pour toute nouvelle 

opération, de manière à ne pas surcharger les voies publiques. 

 

La répartition du mode de déplacement montre que 92% des actifs avec emploi utilisent 

la voituǊŜ ƻǳ ƭŜǎ н ǊƻǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ус҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 

ŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 11% des actifs occupés utilisant leur 

véhicule pour se déplacer travaillent sur la commune. 

 

Seulement 2% des actifs occuǇŞǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

département, en particulier vers la région rhodanienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

5-8 Une offre alternative peu concurrentielle 

 

 Effectif Pourcentage 

Population de 2 ans et plus scolarisée à 
Chandon 

120 30% 

Population de 2 ans et plus scolarisée en 
dehors de Chandon 

284 70% 

Source : RGP INSEE 1999, 2009  

Source : RGP INSEE 1999, 2009  

Lieu de scolarisation des enfants de 2 ans ou plus  

RGP 2009  
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¶ Des temps de parcours importants pour rejoindre une gare 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ wƻŀƴƴŀƛǎΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ п ƭƛƎƴŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ : 

- Roanne-Saint-Etienne 

- Lyon-Clermont 

- Lyon-Paray-le-Monial 

- Roanne-Le Creusot TGV par autocar, qui passe par Pouilly-sous-Charlieu 

 Seules les gares de Roanne et Le Coteau proposent une offre importante. Toutefois, la 

ƎŀǊŜ ŘŜ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΦ 

[ΩŀǊǊşǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł tƻǳƛƭƭȅ-sous-Charlieu, par autocar 

ou à Chauffailles et Roanne pour le train. 

 

¶ Un transport par car départemental non concurrentiel 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊ ŀǳǘƻŎŀǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƻǳǘ нллтΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇŜƭŞ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ LƴǘŜǊǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ό¢L[ύΣ ƭŜ 

réseau est notamment composé de 28 lignes régulières et une quarantaine de lignes de 

proximité. 

Il existe 9 lignes qui desservent le pays roannais, dont 2 permettent de relier 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻŀƴƴŀƛǎŜ ŀǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ : 

- La ligne 208, reliant Roanne à Charlieu en passant par Vougy, 

- La ligne 214, reliant Roanne à Chauffailles.  

 

La commune bénéficie toutefois de plusieurs lignes de proximité de bus desservant la 

commune, à destination des actifs et des scolaires : 

- Ligne Cours-la-ville / Charlieu : un arrêt sur Les Plants et 1 arrêt dans le bourg 

- Lignes Nandax-Saint-Hilaire-Charlieu et Coutouvre/Charlieu : arrêt sur Fleur 

Lierre 

- Ligne Boyer-Charlieu : 1 arrêt à hauteur des Mays 

- Ligne Villers-Charlieu : ligne principale traversant la Croix Leigne, avec 3 arrêts 

sur la commune  

Grâce à sa proximité avec Charlieu, la commune bénéficie du passage de plusieurs 

ƭƛƎƴŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƭƛŜǊ /ƘŀǊƭƛŜǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //t/Φ /ƘŀƴŘƻƴΣ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜ с Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΦ 

Ĕ La présence de ces lƛƎƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾǊŀƛ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

mettre en avant en proposant des fréquences suffisantes pour être 

concurrentielles. 

 

 

Source : Plan du réseau TIL, Porter à Connaissance du Conseil Général 

5-9 Les orientations du SCOT concernant les déplacements 
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¶ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

[ΩŜƴƧŜǳ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘ ǳƴ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
meilleures conditions possibles, tout en limitant les incidences environnementales, 
sociales et économiques liées à lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ 
des hameaux, absence de voie ferrée).  
 

Prescriptions :  
- Développement urbain des pôles plus importants que celui des communes 

rurales, au plus près des services et commerces, en lien avec le renforcement 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ wƻŀƴƴŜ-Charlieu  

- wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ 

piétons  

 
                                                   Extrait PADD SCOT Bassin de vie du Sornin 

- Encourager les comportements de déplacements collectifs ou alternatifs : sites 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΧ  

- Intégrer et anticiper les aménagements routiers envisagés dans un objectif 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Υ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

traversées urbaines (dont celle de Briennon), réalisation du maillon de la liaison 

routière entre Roanne et Charlieu.  

Recommandations :  

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ wƻŀƴƴŜ-Charlieu  

- wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-bassins de vie vers des pôles 

gares extérieurs au territoire ou bien des pôles urbains  

- Développer le covoiturage  

 

5-10 Un réseau de cheminements piétons à conforter 

 

¶ Un contexte topographique et morphologique qui rend la connexion entre tous 
les quartiers difficile 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

quotidien, entre La Croix Leigne et les autres quartiers et bourg du territoire chandonnais, 

principalement du fait de la distance et de la topographie. En effet, si la Croix Leigne est 

orientée sur le plateau de la vallée du Sornin, le reste de la commune est orienté vers 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ Řƻƴǘ celle du Chandonnet. 

Les connexions existantes entre les différentes entités bâties relèvent donc davantage de 

cheminements de promenade. 

 

En revanche, il existe un véritable potentiel sur la vallée du Sornin, entre les quartiers de 

la Croix Leigne et du tƻƴǘ ŘŜ tƛŜǊǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Charlieu. 

 

Ĕ Sur la Croix Leigne, qui accueille des équipements scolaire et administratif, le 

renforcement des aménagements piétons est un enjeu à intégrer dans la 

démarche de PLU. 
 

¶ Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 
[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ t5Ltw Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ 
recensement des chemins et un projet a été réalisé. Le document doit être délibéré par 
les communes avant son approbation. 
 
La commune de Chandon a inscrit, par délibération du 11 Janvier 2001, certains chemins 
ǊǳǊŀǳȄ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ t5LtwΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ 
mais également des chemins proposant un circuit, notamment sur la partie Est du bourg 
de Chandon. 

5-11 [Ŝǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ 

ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ό[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ [ŀ /ǊƻƛȄ [Ŝigne). Les 

entrées de bourg étudiées sont localisées sur ces deux entités bâties : 

 

¶ 9ƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ w5 плΥ 5Ωǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇŀŎǘ Ł ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǎ 

lâche: passage au périurbain 

 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ /ƘŀƴŘƻƴ ŘŜǇǳƛǎ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

ōƻǳǊƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ǇŀǊ ƭŀ w5 пΣ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƳƛǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ 

ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΦ 

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ [ŀ Croix Leigne est matérialisée 

par le carrefour entre la RD 4 et la RD 40. 

[Ŝ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ 

ǇŀƴƴŜŀǳ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 

identité urbaine. 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŀƭƻǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ƳǳǊŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de trottoirs. 

Cette entrée met en avant le caractère moins dense et plus résidentiel du quartier de la 

Croix Leigne, en rupture avec la densité affichée sur Charlieu. 

  
 

 

 
Les accotements sont traités de manière discontinue : trottoirs, accotements ouverts au 

stationnement. Le marquage de la bande axiale accentue le caractère routier déjà très 

présent (largeur de la voie, éclairage, etc.). 

 
Entre le quartier du Pont de Pierre et La Croix Leigne, sur environ 250 ml, la RD 40 

traverse un secteur non bâti, au caractéristiques rurales (accotements enherbés, haies, 
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ǾǳŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ƭŜ 

long de la voie. 

 

Ĕ Une entrée mettant en avant le cadre de vie moins urbain de Chandon, par 

rapport à Charlieu. 

Ĕ Une entrée matérialisée par des aménagements urbains de faible qualité, lié 

aux opérations de constructions au coup par coup. 

 

 

¶ Traversée de la Croix Leigne par la RD 40: des aménagements essentiellement 

routiers 

 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ [ŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜΣ Ŝǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ 

routier (marquage peinture de la bande axiale et quilles dans les courbes). 
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Le carrefour avec la Route des Encognes a formé une placette en forme de triangle : la 

Placette André DUMAS.  

9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ : panneaux 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ōŀƴŎǎΣ ŎŀōƛƴŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΦ 

Le deuxième espace public sitǳŞ Ł [ŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 плΣ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

stationnement au droit des équipements publics (Mairie-école). 

 

mailto:urbanisme@realites-be.fr


 CHANDON  ς  RAPPORT DE PRESENTATIONς  t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 
 

   

 .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ wŞŀƭƛǘŞǎ ς 34 rue Georges Plasse ς 42300 ROANNE ς Tél. 04 77 67 83 06 ς Fax 04 77 23 01 85 ς E-mail urbanisme@realites-be.fr 
 

64 

 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł рлƪƳκƘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀǳŎǳƴ 

aménagement de type urbain qui permettrait de faire davantage ralentir les 

automobilistes. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ 9ƴŎƻƎƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ōƻǊŘŞŜ 

par des accotements larges, incite à la prise de vitesse. 
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Un dévoiement ainsi que des coussins berlinois ont été mis en place au droit des 

équipements publics (Mairie-école) pour faire ralentir les usagers de la RD 40 à 30 km/h. 

 

Ĕ Une traversée aux caractéristiques routières. 

Ĕ Des aménagements ponctuels ayant pour objectif de faire ralentir les usagers 

de la RD 40. 

 

 

¶ Entrée RD 40 Est: Entrée progressive, matérialisée par haies et un réseau aérien 

de faibles qualités  

 

/ŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 

décompose en plusieurs séquences : 

- Un espace de transition, matérialisé par lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 

ainsi que des murets. 

- [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŃŎƘŜΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ : 

-  la présence importante de haies de thuyas,  

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ  

- la présence de lignes électriques aériennes. 

 

 

 
 

Ĕ Une entrée aux caractéristiques rurales. 

Ĕ Des carrefours à rendre plus lisibles (hiérarchisation des voies). 
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¶ Entrée Nord par la RD 4фΥ 5Ωǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇŀŎǘ Ł ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǎ 

lâche: passage au périurbain 

 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ /ƘŀƴŘƻƴ ŘŜǇǳƛǎ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

Grange Courte à Chandon et à la commune de Saint-Hilaire-sous-Charlieu. Ici aussi, les 

enjeǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ǇŀǊ ƭŀ w5 пΦ 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜΣ 

avec un tissu plus lâche et des typologies de bâtiments variées. 

 

Ĕ ¦ƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǇŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ 

Ĕ Un profil en travers à organiser (circulations douces, stationnement, 

circulations routières). 

 

 

¶ Entrée Sud par la RD 49: Entrée progressive, composée de différentes 

séquences aux caractéristiques plus ou moins rurale 

 

[ΩŜƴǘǊée est plus progressive depuis Saint-Hilaire-sous-Charlieu, avec une limitation à 70 

ƪƳκƘ ǎǳǊ м ƪƳΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 9ƴŎƻƎƴŜǎΣ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ DǊŀƴƎŜ /ƻǳǊǘŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

Chandon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜs accotements non aménagés, 

quelques trottoirs discontinus et la présence de réseaux aériens. 
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.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ όŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴƘŜǊōŞǎΣ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

agglomérée), le traitement de la traversée reste à améliorer aussi bien sur les espaces 

ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŜ ǇǊƛǾŞǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦŀœŀŘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
 

Ĕ Une entrée de qualité, au caractère rural, située juste en amont du secteur 

aggloméré et offrant des vues sur la coulée verte existante. 

Ĕ Une traversée mettant peu en valeur la commune. 

Ĕ Une absence de continuité piétonne. 
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5-12 Une offre de stationnement limitée 

 

Les logements individuels et les lotissements construits ces dernières années, prévoient, 

en général, un logement par logement. 

Toutefois, ces dix dernières années, la part des ménages possédant 2 véhicules ou plus 

augmente, entraînant des encombrements le long des voies publiques. 

Ĕ Il est important de prévoir, dans les nouvelles opérations, un nombre suffisant de 

places de stationnement par logement, ainsi que des espaces de stationnement 

public. 
 

Les opérations réalisées au coup par coup ou de manière linéaire le long des voies, 

ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Ĕ Cette problématique concerne essentiellement La Croix Leigne, Le Pont de Pierre 

et les Encognes. 
 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ 

parkings : 

- [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŦŀŎŜ 

des équipements 

- [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ 

- [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 

places de stationnement. 

Il y a peu de petites places de stationnement aménagées sur le territoire chandonnais, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5 плΣ ŎƾǘŞ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ 

Les grandes aires de stationnement évoquées, de même que les parkings localisés dans 

les lotissements, ne sont généralement pas aménagés et sont de faible qualité. 

 

¶ Sur la Croix Leigne/Encognes/Pont de Pierre 

- Peu de petits parkings publics: présence du parking de la mairie pour répondre 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

- {ǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

exemple 

 

 

 

 
 

¶ Sur le bourg 

- Un grand parking à destination touristique: mise en valeur du bourg, 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣΧ 
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¶ Les projets voiries, réseaux et espaces 

publics 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Global de Bourg (EAGB), la commune envisage 

notamment : 

ωMise en valeur des espaces publics (mairie, 

église dans le Bourg + espaces publics à la Croix 

Leigne, mise en évidence des manques : aire de 

jeux, etc.) ς attention, la commune ne pourra 

pas disposer de foncier supplémentaire destiné 

aux équipements publics (cf. SCOT), 

ωOrganisation des déplacements : 

o Hiérarchisation des voies, 

o Cohabitation des différents modes 

de déplacement et développement 

de liaisons douces autour de la 

Route des Encognes, proche du 

secteur de la Croix Leigne, 

o Sécurisation des liaisons piétonnes 

sur la route de St-Hilaire (élèves se 

rendant au collège/lycée à pied) ς cf. 

étude réalisée en 2007. 

ωOrientations concernant le secteur « Les Plans 

» : équipements sportifs et associatifs situés à 

ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ .ƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜΦ 

ωProgrammation des études concernant la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

zonage pluvial). 

ωDéfinition des enjeux à prendre en compte 

Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

ωEtude des potentialités de développement urbain ou de densification et des dessertes possibles (en vue de la réalisatioƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ 
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6 LES ÉQUIPEMENTS ET LES SERVICES 
 
6-1 Les équipements publics 

 

La commune dispose des principaux équipements de proximité. Les chandonnais peuvent 

également profiter des services et équipements de Charlieu. 

 

¶ Un établissement scolaire 

 

Chandon accueille un établissement scolaire, construit dans les années 40 sur la Croix 

Leigne. Cette école primaire accueille 6 classes. 

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞƴƻǾŞ Ŝƴ нллуΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘƻǳōƭŞŜΦ [ŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ 

et déjà mutualisée Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭŜ ǎƻƛǊ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ǎǘŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭŜ 

dynamisme démographique de la commune. 

 

 
 

 

La commune dispose égalemŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŞŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ƳчΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƭ ȅ ŀ о ŀƴǎ όŘǊŀƛƴŀƎŜ Ҍ ōŞǘƻƴύΦ Lƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ 

ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Ce bâtiment accueille 30 à 40 enfants.  

9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎociation. 

 

¶ Les équipements sportifs et de loisirs 

 

La commune accueille une aire de loisirs, en périphérie du bourg, sur le secteur des 

Plants, le long de la RD 70. Cette dernière est composée de tennis, terrain de basket et 

terrain de foot. 

Le bâtiment poƭȅǾŀƭŜƴǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀǊǎ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ŘŜ 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ул Ƴч ŜƴǾƛǊƻƴΦ 

Le tènement accueille également les vestiaires du foot. 

 

La salle des fêtes se situe quant à elle sur le bourg de Chandon. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ мфуфΦ  

Le système de ventilation fonctionne mal, les problèmes de condensation sont toujours 

présents malgré les petites interventions récentes pour améliorer la ventilation. 

[ΩŞǘŀƎŜ ŘŜ la salle des fêtes est utilisé par les associations (gymnastique, etc.) deux à trois 

fois par semaine. 

Le chauffage est électrique. 

 

¶ Les autres propriétés communales 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩéglise. 

Le bâtiment a été loué comme logement, mais ses dimensions ne correspondent pas aux 

besoins (T7). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 

dépendantes, mais le projet a été abandonné pour deux raisons : cŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀ 

été testé localement (Saint-Igny-de-Roche), avec peu de succès, et le montant élevé des 

travaux (environ 500 ллл ϵύΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ό¢о κ ¢пύΦ 

/Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƎǊşƭŜ ŘŜ нллфΦ 

Il est chauffé par une chaudière fioul. Une cave court sous la moitié de la surface du 

bâtiment. 

¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Lƭ ǎŜǊǘ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ 

pour le terrain situé au Sud. Ce bâtiment en pisé est vétuste. 

 

Source communale  
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¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Dƭƻōŀƭ ŘŜ .ƻǳǊƎ ό9!D.ύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ 

notamment : 

- La restructuration de la salle des fêtes du bourg : 

- La réhabilitation du Presbytère en logements : le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ 

personnes âgées a été jugé inadapté et a évolué vers un projet de création de 

logements. 

 

Le SCOT du Bassin de vie du Sornin prévoit un besoin maximum de 1.5 ha à destination 

des équipements et services, entre 2012 et 2022. 

Ĕ La municipalité a décidé, par délibération du 28 Aout 2012, de privilégier cette 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ŀƛƴǎƛ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

pôle Charlieu-Chandon, et de conforter les équipements et services existants 

sur Charlieu. 
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ü [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

de Communes - 2011  

-  Mairie 

-  Salle des fêtes 

-  Groupe scolaire 

-  Salle des Plants 

-  Eglise 

-  Toilettes publiques  

Ý  [ΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻǳŎƛǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

Ý  Des travaux sont à prévoir sur tous les bâtiments. 

 

ü  [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

énergétiques ς SIEL - 2011  

-  Mairie  

-  Salle des fêtes 

-  Groupe scolaire 

-  Salle des Plants 

-  Eglise 

-  Bâtiment communal (presbytère ?)  

Ý  [ΩŞŎƻƭe représente quasiment 80% des dépenses énergétiques de la commune 

en 2011.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ κ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {L9[ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

consommations et dépenses énergétiques : 

La commune travaille régulièremenǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {L9[ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

dépenses énergétiques. 
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6-2 Le tissu associatif 

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ мо ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ : 

ǎǇƻǊǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΧ : 

- Comité des fêtes-Savate Chandonnaise 

- Sou des écoles 

- Association forme et bien être 

- Amicale des anciens combattants 

- Club du 3ème âge 

- Chandon Tennis Club et sport divers 

- La petite chandonnaise 

- Sport pour tous 

- Association Saint Eloi 

- La Sapinoise 

- Les rool cool 

- !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƛŎŀƭŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ус-87 

 

Les associations jouent un rôle important dans le domaine 

des divertissements, des apprentissages et facilitent 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Localisation des propriétés communales : 2 pôles : 
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6-3 Les services publics 

 

¶ Eau potable 

La commune a transféré sa compétence eau potable au Syndicat Intercommunal 

ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅ-sous-/ƘŀǊƭƛŜǳ ό{L!59tύ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ 

et de 11 autres communes. La gestion du service a été déléguée à la société Véolia en 

ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ мр ŀƴǎΦ 

En 2010, le service comptait 4988 abonnés domestiques et a facturé 502647 m³ à ses 

usagers. 

En 2005, le Syndicat a réalisé une étude diagnostique de fonctionnement de son réseau 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Lƭ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 

hameaux desservis par le réseau de distribution publique. 

 

Les ressources proviennent de 2 champs captant et de 3 interconnexions : 

- Rive droite de la Loire : champ captant sur la commune de Saint-Pierre-la-Noaille 

Lƭ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŞǉǳƛǇŞǎ 

ŘŜ н ǇƻƳǇŜǎ ǊŜŦƻǳƭŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мллл ƳчΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 

ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ о ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀtion. 

Une station de reminéralisation est en cours de construction, les travaux ont été attribués 

en 2011. 

- Rive gauche de la Loire : champs captant de Briennon et des Gravières 

- Interconnexions 

Le Syndicat bénéficie de 2 interconnexions de secours. Les achaǘǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ 

exceptionnels et liés aux étiages ou aux crues de la Loire. 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŜȄǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳ Ŝǘ 

ǾŜǊǎ ƭŜ {L9 wƻŀƴƴŀƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ aŀōƭȅ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Cuinzier. 

 

La commune de Chandon est alimentée par : 

- Le réservoir de la Gougeaterie (350 m³) 

- Le réservoir de Villers (350m³). 

 

En terme de défense incendie, Chandon compte 11 poteaux incendies, dont seulement 5 

sont conformes aux normes en vigueur. 

 

De manière globale, des investigations ont été conduites de 2008 à 2010 pour rechercher 

un nouveau champ captant. Un site a été identifié, pour lequel une étude 

hydrogéologique est en cours. 

 

Le rendement observé en 2010 était de 82.2%. Il est donc inférieur au seuil des 85%. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ Syndicat. 

 

¶ Défense incendie 

Le secteur de la Croix Leigne, La Croix Chassepot, Les Encognes et le pont de Pierre est 

celui qui est le mieux desservi en poteau incendie. En revanche, le reste du territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΣ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǳ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ
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Assainissement collectif 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

exploitée en régie. 

Charlieu Belmont Communauté est compétente pour le traitement des boues. Cette 

compétence est exercée en régie avec prestation de service prépondérante. 

/ƘŀƴŘƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 5ŞŎŜƳōǊŜ мффуΦ 

 

Fin 2010, le service comptait 390 abonnés domestiques et 38 533 m³ ont été facturés aux 

ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ н ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

- [ΩǳƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ 

présente une capacité nominale de 120 équivalent/habitant. Construite en 2002, 

cette station raccorde également le hameau des Plants. Elle permet le 

raccordement de 44 abonnés, dont 5 bâtiments publics. Le bilan24 H réalisé en 

2010 conclut que les résultats sont corrects et que la station est bien entretenue. 

- [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ 

Řǳ ōƻǳǊƎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻǳǊŀƎŞŜ ǎŀƴǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ Ł 

sable. 

- [ΩŀǳǘǊŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ сслл équivalent/habitants. 

Elle dessert tout le secteur de la Croix Leigne, Les Encognes, Le Pont de Pierre. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƛƴ нлммΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

Sornin. Une convention de raccordement a été mise en place entre Chandon et 

Charlieu. 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘǊŀƛƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ōƛŜƴ 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻƛǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ [ŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

effluents nuit au bon fonctionnement du filtre à sable. 

 

Le zonŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ 

définition du PLU. 

 

Une entreprise est ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : la SARL Poyet, entreprise de 

fabrication métallique, située sur La Croix Leigne. 

 

 

 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ /ƘŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

mixte à dominante séparatif : 

- Un réseau essentiellement unitaire dans le bas de la commune (secteur Pont de 

Pierre et Château Gaillard) 

- Un réseau séparatif sur les autres secteurs 

 

Le réseau représente un linéaire total de 10 150 mètres se répartissant en : 

- 1000 mètres de réseau unitaire 

- 7500 mètres de réseau eaux usées 

- мсрл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƛ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩhb9a! ŘŜ ǊŜƭŝǾŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭème majeur, 

ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘǊŀƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ ¦ƴ ǊŜƧŜǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘΩƻǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 

bordure de Sornin a été signalé et les performances du filtre à sable du bourg sont 

réduites du fait de la dilution des effluents. 
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¶ Assainissement non collectif  

La commune a transféré sa compétence assainissement non collectif à Charlieu Belmont 

Communauté en 2006. Le service est opérationnel depuis 2009.  

 

¶ Eaux pluviales 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ Ǿŀƭŀƴǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ttwbtL 

engŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннпπмл 

du code général des collectivités territoriales, dans les 5 ans. 

 

¶ Déchets 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ 
(PDEDMA) de la Loire a été transférée au Conseil Général en 2005. Sa révision, démarrée 
Ŝƴ нллтΣ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t595a! Ŝƴ WǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ  
Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлмп Ŝǘ нлмфΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ς 5kg/ 

habitants / an pendant 10 ans. 

 

La compétence de gestion des déchets a été transférée à Charlieu Belmont Communauté. 

/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ wŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ǉŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƧŜǘǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ : 

- Réduire ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ŜƴŦƻǳƛǊ 

- wŞŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣΧύ 

- Maîtriser les coûts de traitement de transport. 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƻōǘŜƴǳ ƭŜ ƭŀōŜƭ vǳŀƭƛǘǊƛΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ п ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

- Satisfaire les usagers 

- Maîtriser les coûts 

- Améliorer les performances et limiter les impacts, et améliorer les conditions 

ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

 

 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ р Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ 

dŜ ǾŜǊǊŜΣ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀǳȄ Ŝǘ ƳŀƎŀȊƛƴŜǎΦ  

Pour la collecte des déchets ménagers et le tri sélectif, Charlieu Belmont Communauté fait 

appel à un prestataire privé qui est la société SECAF-CHAMFRAY. Les déchets sont 

acheminés et ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ aŀōƭȅΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets du Roannais (SEEDR), créé le 3 octobre 2000, assure le traitement des déchets.  
 
 

 
La compétence du tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ 
(PDEDMA) de la Loire a été transférée au Conseil Départemental en 2005. Sa révision, 
ŘŞƳŀǊǊŞŜ Ŝƴ нллтΣ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t595a! Ŝƴ WǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ 
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Il fixe des prescrƛǇǘƛƻƴǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлмп Ŝǘ нлмфΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ς 5kg/ 
habitants / an pendant 10 ans. 
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ aŀōƭȅ 
(77% des ordures ménagères). Ce CET arrive à saturation et sa fermeture est envisagée en 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ł {ŀƛƴǘπtǊƛŜǎǘπƭŀπwƻŎƘŜ ƻōƭƛƎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ aŀōƭȅ ƻǳ Ł 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ /9¢Φ 
 
Les déchets verts sont dirigés vers une plateforme de broyage (à Pouilly-sous-Charlieu), 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ м ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ /Ŝǎ 
déchets verts ainsi broyés sont livrés aux agriculteurs qui les utilisent en compost.  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΨŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ср ҈ ǎƻƴǘ 

enfouies et 27% sont utilisées en agriculture. 

 

Concernant les déchets de chantier, les déchets inertes issus des particuliers et des 
entreprises peuvent être stockés dans la déchetterie de Charlieu Belmont Communauté.  
Le stockage des déchets inertes est également possible sur les communes de Mably, 
tŜǊǊŜǳȄ Ŝǘ {ŀƛƴǘπwƻƳŀƛƴπƭŀπaƻǘǘŜΦ [ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /ƻǇŜǘΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł aŀōƭȅΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de concassage pour le recyclage des matériaux.  
 
Ĕ Les objectifs du PDEDMA sont de réduire à la source les quantités de déchets à 

traiter, limiter leur transport, augmenter la valorisation « matière », 
promouvoir la valorisation de certains déchets organiques (déchets verts, 
fraction fermentescible des ordures ménagères).  

 

¶ Energies 

Le Pays Roannais, le Conseil Général et la DDT de la Loire, relayés par les EPCI, 

soutiennent activement le développement des NTIC. Roanne centralise plusieurs 

équipements (TélépôlŜ ŀǾŜŎ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ /ŜƴǘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ bǳƳŞǊƛǉǳŜ 

ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Řǳ ¢ŜȄǘƛƭŜπIŀōƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎȅōŜǊǾƛǎƛƻŎŜƴǘǊŜύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŎƘŜŦǎπƭƛŜǳȄ ŘŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅōŜǊŎŜƴǘǊŜǎΦ 9ƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŎŜƭǳƛ ǘƻǳǘ ǊŞŎŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place par le Pays de ChŀǊƭƛŜǳ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ όмл ǇƻǎǘŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭΩ!5{[ύΦ 9ǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŜ 

rendre mobile pour desservir au plus près les autres communes, dont la couverture est 

encore faible et les besoins éducatifs grands. 

[Ŝ ƴǆǳŘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ /ƘŀǊƭƛŜǳΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŎŜǎ 

dernières annéees est donc deservie correctement en réseau ADSL. En revanche, le bourg 

est moins bien positionné, avec un affaiblissement qui reste toutefois correcte. 

 

 

 

 

 

 

Affaiblissement ADSL de Chandon : 

 
Document imprimé le 6 Février 2013, Serveur Carmen V2, Service Dreal Auvergne 
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DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER 
 
1 LE CONTEXTE PHYSIQUE 
 

La présentation du contexte géographique Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe, humaine, 

ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΧ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

1-1 La géologie 

 

La commune de Chandon est placée en ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ŦƻǎǎŞ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ 

roannais, au pied des reliefs granitiques primaires orientaux. 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ ŀǊƎƛƭŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Ŝǘ 

ǎŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎŀƭŞǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘiques de ce bassin (plus on va 

vers le centre du bassin plus ces argiles se développent).  

 

La commune est bordée au Nord par le Sornin et traversée par le Chandonnet. Ce qui a 

ŜƴǘǊŀƛƴŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴƴes 

indifférenciées. /Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ  

bien délimités morphologiquement. Ils sont composés de sables et de graviers 

généralement surmontés par une couverture argilo-silteuse (0,5 à 2 m environ). 

 

Des complexes colluviaux datant du quaternaire bordent  les ruisseaux temporaires situés 

au Sud-Est. Ces colluvions hétérogènes caractérisent les bas versants et les fonds de 

vallons et sont composés de matériaux divers. 

 

! ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ /handonnet, des formations datant du secondaires 

sont composées de roches filonniennes. Des calcaires à entroques affleurent en petits 

panneaux découpés par des failles et des calcaires silicieux blanchâtres (calcaires avec 

bancs de silex) affleurent plus en aval en dessous des argiles, argiles sableuses et sables 

ŘŜ ƭΩhƭƛƎƻŎŝƴŜ όǘŜǊǘƛŀƛǊŜύΦ 

 

! ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀƴƛŜƴŜƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ Řǳ 

quaternaire dérivent directement des bancs de silex et sont caractérisés par un mélange 

hétérogène de gros rognons silicieux au cortex (bordure) blanc épais. Les silex sont 

enrobés dans une argile jaune, brune ou brun-rougeâtre. 

 

! ƭΩhǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ-Leigne, des formations autochtones composées de 

Ŏŀƛƭƭƭƻǳǘƛǎ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘransport fluviatile datent du quaternaire. On note la présence 

de silex à facettes, galets et quartz. Ces matériaux jonchent des surfaces qui dominent la 

vallée actuelle par inversion de relief. 

 

Sur la moitié Est du territoire, on note la présence de formations de versants sur substrat 

ƴƻƴ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řŀǘŀƴǘ Řǳ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΦ 

Ces formations sont caractérisées par la présence de silex abondants sur les versants. La 

matrice sablo-argileuse emballe des éclats de silex dûs au gel et la large dispersion se 

ǘŜǊƳƛƴŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƭŀǘǎ ŘŜ ǎƛƭŜȄ ƳşƭŞǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀǊƎƛƭƻ-

calcaires et argilo-sableuses. 

 

Ĕ La géologie de Chandon est donc caractéristique du Nord-Roannais. Ce secteur 

appartient à la période Jurassique et les roches sont ainsi constituées par des 

dépôts de mer peu profonde, comprenant des marnes, des argiles souvent 

parsemés de silex et des calcaires. 
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1-2 Le relief 

 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ .ŜŀǳƧƻƭŀƛǎ 
 

Le territoire de Chandon se situe dans la Loire. Toutes les eaux confluent vers la Loire par le Sornin pour la rive droite (rive sur laquelle se situe Chandon). Sur cette rive, des collines 

ǎΩŞǘŀƎŜƴǘ Ŝǘ ƎŀƎƴŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ ƧǳǎǉǳΩà Villers (475m).  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ .ŜŀǳƧƻƭŀƛǎΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ 

ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ wƻŀƴƴŀƛǎΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŜǾƛƴŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜǎΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ 

donnant sur la vallée du Sornin. 

 

¶ Un relief structuré autour de la vallée du Sornin 
 

La vallée du Sornin est assez large et peu encaissée. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘΣ Ŝƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

le long de la vallée du Sornin. Le Secteur de la Croix Leigne fait partie de cette urbanisation 

de plaine. Le Bourg est implanté plus en hauteur, sur un versant du Chandonnet. 

 

Le relief de Chandon se caractérise par une topographie vallonée. Ceci étant le résultat du 

ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘŀƭǿŜƎǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {ƻǊƴƛƴ Ŝǘ Řǳ 

Chandonnet. !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǾŀƭƭŞŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal, tandis que le bourg et les écarts se situent 

Ł ƭΩ9ǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘΦ   

 

¶ ¦ƴ ǊŜƭƛŜŦ ǉǳƛ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ нтф Ƴ  Ŝǘ птн Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
 

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł птн Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ {ǳŘ-Est, à proximité du lieu-dit le MuǎǎŜǘΣ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Ł нтф Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ 

Nord-Ouest, au lieu-dit le Pont de Pierre. 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł опл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ-Leigne. 

 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ les voies communales. 

 

 

 

 

Monts du 

Beaujolai

s 

Plaine du 

Roannais 

Bassin du Sornin 

Chandon 

Le Bourg  
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Vues en direction du Bourg : 

 

 
 

Vues en direction de la vallée du Sornin : 

 

Depuis La Rochelle Depuis Le Senarat Depuis La RD 4 bis 

Depuis La RD 4 bis (La Douze) Depuis La Croix Chassepot 
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1-3 Réseau hydrographique 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
important essentiellement sur la moitié Sud. 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ƻǊƴƛƴ Ŝǘ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
affluents, le Chandonnet. 
 

¶ Le Sornin 

Il constitue la limite Nord-Ouest du territoire communal avec Charlieu où il traverse un 
fond de vallée ouvert, occupé par des prairies de fauche ou des pâtures. 
Sur ce tronçon, la rivière est sinueuse et présente quelques bras morts. La ripisylve est 
quasi inexistante. 
[Ŝ {ƻǊƴƛƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ  

est un affluent direct de la Loire en rive droite.  

Cette rivière de 53 km de longueur prend source dans le Haut Beaujolais en différents 

points (Le Sornin de Saint Bonnet, Le Sornin de Saint-Igny-de-Vers, Le Sornin de 

Proprières) et se jette dans la Loire au niveau de la commune de Pouilly-sous-Charlieu.  

 

Le Sornin est une rivière très abondante de moyenne montagne pouvant donner des 

ŎǊǳŜǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛŦ ŀǾŜŎ 

une forte pente bénéficiant des apports de nombreux affluents. Il parcourt un relief 

montagneux sur sa partie amont lui conférant un faciès torrentiel et parcourt une plaine 

alluviale avec une sinuosité importante en aval. Il est alimenté par plusieurs affluents en 

rive gauche : Le Mussy, le Botoret, et le Chandonnet et en rive droite : Genette, ruisseau 

des Equetteries, Bezo. Son bassin versant se situe dans les départements du Rhône, de la 

Loire et de la Saône-et-Loire.  

 

 
 

 

[Ŝ {ƻǊƴƛƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

Il est classé en 2ème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

poissons migrateurs (décret du 27 Avril 1995). 

 

¶ Le Chandonnet 

[Ŝ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

communale avec Saint-Hilaire-sous-Charlieu. 

Il prend sa source sur la commune du Cergne, au lieu-Řƛǘ /Ƙŀōŀǎ Ł рул Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǎŜ 

jette dans le Sornin sur la limite communale entre Saint-Nizier-sous-Charlieu et Pouilly-

sous-/ƘŀǊƭƛŜǳ Ł нсо Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǇǊŝǎ şǘǊŜ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ communale entre Cuinzier et 

Arcinges, traversé les territoires de Mars et Chandon. 

 

Le Chandonnet modèle le relief du territoire. Son fond de vallée a un profil en U, occupé 

majoritairement par des prairies de fauches ou pâturées. Sa ripisylve est discontinue et de 

faible épaisseur. 

5ŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘΦ 

Le premier est alimenté par plusieurs ruisseaux temporaires et rejoint le Chandonnet au 

Le Chandonnet serpentant sous le Bourg 
Le Chandonnet  

Le Sornin depuis la RD 4, à proximité de la Douze, avec peupleraie en bordure 

La vallée du Sornin depuis la Croix Chassepot  

Le Chandonnet 

Le Chandonnet depuis le pont de la RD 40,  
la Rivière La vallée du Chandonnet depuis la RD 40 
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lieu-dit la Rivière. 

Le second prend sa source au lieu-dit la Goutte Rouchon et constitue la limite communale 

avec Saint-Hilaire-sous-Charlieu. 

 

¶ [Ŝǎ tƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

vǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ 

réseau hydrographique, notamment aux lieux dits la Goutte Rouchon, les VoisinéŜǎΦ vǳΩƛƭǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

gestion des eaux de ruissellements, la rétention des eaux pluviales et peuvent être source 

de biodiversité. 

 

 
[ΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩǳƴ territoire. De plus les ripisylves qui 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
également un grand intérêt écologique pour la faune, la flore mais aussi le maintien des 
berges. 

 
 

Point dôeau lieu-dit les Voisinées 
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2 LES RESSOURCES, NUISANCES ET RISQUES 
 

2-1 Les ressources 

 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Loire 

Bretagne  
 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴt ensuite retranscrits à 

ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques (LEMA) de 2006 renforce la portée réglementaire des SAGE. 

 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 Ŝǘ ǇŀǊ 

conséquent le SDAGE. 

 

Le SDAGE Loire Bretagne a été approuvé en 2016, pour la période 2016-2021. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ŘŜ нлллΣ ƭŜ {5!D9 ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

gestion avec des objectifs tant qualitatif que quantitatif. 

Il vise principalement à : 

Les 14 grandes orientations fondamentales retenues par le SDAGE Loire-Bretagne 
2016-2021 sont : 
- мΦ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
- 2. Réduire la pollution par les nitrates 
- 3. Réduire la pollution organique et bactériologique 
- 4. Maitriser et réduire la pollution par les pesticides 
- 5. Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 
- 6. Protéger la sante en protégeant la ressource en eau 
- тΦ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 
- 8. Préserver les zones humides 
- 9. Préserver la biodiversité aquatique 
- 10. Préserver le littoral 
- 11. Préserver les têtes de bassin versant 
- 12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 
politiques publiques 

- 13. Mettre en place des outils règlementaires et financiers 
- 14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 

Ĕ Le document fixe des objectifs de bon état écologique, chimique et global pour 
ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŎƻǳǊŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнм ǇƻǳǊ ƭŜ {ƻǊƴƛƴ  

 
 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ {ƻǊƴƛƴ Ŝƴ нлмм. 

 Sur le Sornin (station située à Charlieu), on note également un déclassement de bon état 

à état médiocre, du fait de la présence de matières organiques et oxydables, et pour la 

présence de matière phosphorée. 

Sur le Chandonnet, la station située à hauteur du pont de Bornat, on note une qualité 

salmonicole déficiente, attestant de problèmes de thermie estivale associée à un manque 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

truite reste cependant conforme à celui attendu. 

 

Ĕ De manière générale, on constate que les deux rivières qui traversent le 

territoire voient la qualité de leur eau se dégrader ces deux dernières années. 
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¶ Le contrat de rivière du Sornin 
 

Chandon fait partie du contrat rivière du Sornin et de ses affluents.  

La structure porteuse est le SYMISOA (Syndicat mixte de rivières du Sornin et de ses 

affluents). Il est composé des Communautés de Communes de Chauffailles, la Clayette, 

Semur-en-Brionnais, Charlieu, Belmont-de-la-Loire ainsi que de la commune de 

.ŀǳŘŜƳƻƴǘΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀƛƴǎƛ пп ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Iŀǳǘ 

Beaujolais, pas membres du syndicat mais qui participent au contrat de rivière. 

Il implique ainsi une superficie de 520 km².  

 

Ce contrat a pour objectif de gérer et de pǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ 

versant du Sornin.  

De manière générale, les rivières sont de bonne qualité, avec quelques points noirs 

ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

qui manquent cepŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŀƳǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

 

Les principaux objectifs du contrat sont de : 

- Préserver la ressource en eau sur les bassins versants prioritaires, en particulier 

le Sornin amont, le Mussy, le Botoret et ses affluents :  

o Par limitation et/ou interdiction des prélèvements AEP supplémentaires 

en tête de bassin versant. 

o Par sauvegarde des zones humides en tête de bassins versants et en 

ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 

- Respecter des dŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ : 

o tŀǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants fortement sollicités et/ou à enjeux. 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

enjeu piscicoles ou qualitatifs (ex : dilution de rejets de STEPS) 

o tŀǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

o tŀǊ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

- Limiter les prélèvements sur une année moyenne : 

o Par une mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ Ŝƴ 

particulier lors des vidanges 

Source : Rapport du Réseau Départemental du suivi des rivières de la Loire, 2011 
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o 9ƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants sensibles (amont et affluents rive gauche surtout). 

- !ŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛe du bassin versant du Sornin par 

ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ 

 

Ĕ Le PLU sera particulièrement vigilent à prendre en compte les objectifs 

suivants : préserver et restaurer les zones humides et améliorer la gestion des 

ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Ce contrat de rivière permet ainsi : de garantir une bonne qualité des eaux, améliorer le 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, gérer 

ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǎant les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŜƴǘƻǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜΦ 
 

¶ Les zones humides recensées dans le cadre du contrat de rivière du Sornin  
 

Les zones humides du bassin du Sornin sont constituées à 75% par des prairies et 40% des 

prairies humides subissent un drainage superficiel. Les zones humides sont parmi les 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 

lΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ tƭǳǎ ŘŜ рлл ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ 

été répertoriées et couvrent environ 1000 ha, la majorité recensée sont des prairies 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial reconnu mais leurs intérêts résident dans leur nombre et leur maillage 

nécessaire pour valoriser leur fonctionnement hydraulique.  

 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

lors des différents ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Dans le cadre du contrat de rivière, le SYMISOA a réalisé un inventaire des zones humides 

potentielles sur Chandon. Plusieurs zones humides ont été repérées : 

- Au lieu dit Marigny :  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ōŀǎ ŦƻƴŘΣ Ŝƴ ǘşǘŜ Ře bassin, composée de prairie 

humide et alimentée par des eaux de ruissellement. La zone est humide de façon 

quasi-ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ  

- Entre le Haut de Chandon et La Gouttelerie 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ȋone humide alimentée par une source et par les eaux de ruissellement. 

- En amont des Etiveaux 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

pluie et de ruissellement. 

- La Goutte Rouchon 

Cette zone humide est alimentée par une source, la pluie et le ruissellement des 

eaux. Elle présente un intérêt fonctionnel important, notamment pour le 

ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

- En amont de Raille Cartier 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳne source et le ruissellement des eaux, qui 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

Ĕ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ 

SCOT préconise ainsi leur classement en zone naturelle. 
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¶ Les captages 

 
La commune est concernée par un captage public situé le long du Sornin, en limite de 
territoire communal, des périmètres de protection concernent la commune, et font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ tǳƛǘǎ tм Ŝǘ tн tǊŞ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳȄΣ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 
préfectoral du 27 Septembre 2013. 

 

 

 

 

 

¶ [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

 
[Ŝǎ ½bL9CC ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ 
pas dΩƛƳǇŀŎǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
remarquables du territoire à prendre en compte. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ½bL9CCΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴŜ ½bL9CC Ŝǎǘ 
présente en limite de son territoirŜΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de prendre en compte cette protection, afin que le développement proposé ne 
nuise pas à la préservation du secteur. 
 
La ZNIEFF située en limite communale de Chandon, sur Charlieu, est une ZNIEFF de type 1. 
9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
local, régional, national ou communautaire. Le site identifié sur Charlieu est situé sur le 
secteur du Pont de Pierre et représente une superficie de 1.79 ha. Le secteur a été 
identifié dans la mesure où il accueille une colonie de reproduction de chauve-souris 
remarquable : le Vespertilion de Daubenton. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƴŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŜƴǾƻƭŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
surfacŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
Ĕ Le site a été identifié par le SCOT comme espace naturel remarquable à 

préserver par le SCOT. Seules les infrastructures de transport pourront être 

aménagées. 
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Périmètre de la ZNIEFF de type 1 

 

 
Extrait Nature, Paysage et Diversité en Rhônes Alpes, Carmen, DREAL, Aout 2013 

 
 

¶ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) : 
 

[Ŝ {w/9 ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale. Ce dernier a été approuve en Juin 2014. 
Sur la commune de Chandon, le projet de SRCE identifie : 
Au niveau de la trame bleue, le Sornin correspond à une trame bleue à remettre en bon 
état, de même que le chandonnet. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴŘƻƴƴŜǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
comme faisant partie de la trame bleue à préserver. 
 
 

 

 

 
 

Extrait SRCE sur la commune de Chandon 

Pont de 

Pierre 
Croix Chassepot 

Croix 

Leigne 
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¶ Les espaces naturels identifiés dans le SCOT du Bassin de vie du Sornin : 

Le SCOT du bassin de vie du Sornin identifie plusieurs espaces à enjeux sur la commune. 

- Les espaces naturels remarquables 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ 

/ƘŀƴŘƻƴƴŜǘ ƻǳ Řǳ {ƻǊƴƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ {Ŝǳƭǎ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

sont situés à proximité de constructions, sur les Etiveaux et les Souchons. Les orientations 

Řǳ {/h¢ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Ĕ Ces zones sont inconstructibles. Toutefois, les extensions et rénovations 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ sur les milieux ou espèces. 

 

- Les espaces naturels remarquables 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞύΦ 

 

- Les espaces de nature ordinaire 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ 

actuelle. Les éventuels déboisements devront être justifiés. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎΣ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

de la berge sera inconstructible. Les extensions agricoles seront possibles si elles 

ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

- Une ligne de crête et un coteau agricole à préserver 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ 

identifié comme espace de cohérence agricole par le SCOT, où la règle 

ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ 

principales et les mares seront préservées. 

La partie Nord du territoire chandonnais bénéficie de coteaux agricoles intéressants 

du point de vue paysager. Pour préserver les vues, notamment depuis la RD4, le 

coteau agricole et la ligne de crête seront inconstructibles (une marge de 100 mètres 

minimum pour la préservation des lignes de crête). 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉualité du paysage en bordure de route 

départementale, un périmètre inconstructible de 200 mètres minimum sera instauré 

pour préserver les vues. 

- Des enjeux paysagers identifiés 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ Ŝƴ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴ Ǿŀƭƭƻn, 

caractéristique de la partie Est de la Loire. Ce paysage sera protégé de tout mitage. 

De même, le bourg de Chandon présente une silhouette urbaine intéressante. La façade 

urbaine Ouest, en particulier, devra être préservée. 
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¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 
La loi n°96-мнос Řǳ ол 5ŞŎŜƳōǊŜ мффс ǾƛǎŜ Ł ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ 
ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
respirer un air qui ne nuise pas à sa santé est reconnu à chacun. Il est codifié dans le code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƻƛ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ : 

- [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 

- [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

- [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭΩ!at!{9[Σ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ Pollution 
Atmosphérique de Saint-Etienne et du Département de la Loire, est en charge de la 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΦ 

Elle dispose de 10 stations de suivi, dont la plus proche de Chandon se situe sur Roanne, soit 
à une vingtaine de kilomètres. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhw9D9{ όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜύ 
indiquent que les émissions de gaz à effet de serre de ChŀƴŘƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мл 000 tonnes 
équivalents CO2 en 2009. 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ нллф ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŞƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
aquaculture. Le caractère rural/agricole du territoire explique en effet que 60% des GES de 
/ƘŀƴŘƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ф҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎƻƴǘ ƭŜǎ н ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 
Le parc ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǇǊŝǎ мфтр ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όŜƴǾƛǊƻƴ оф҈ύΦ Ces logements, principalement sous forme 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл҈ ŘŜǎ D9{ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 

¶ Le Schéma Régional Climat Air Energie 

Le SRCAE Rhône-Alpes a été approuvé en 2014. 
Il fixe notamment des orientations structurantes : 
ς SUSCITER LA GOUVERNANCE CLIMATIQUE EN REGION  
ς LUTTER CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE 
ς ENCOURAGER A LA SOBRIETE ET AUX COMPORTEMENTS ECO-RESPONSABLES 
ς FORMER AUX METIERS DE LA SOCIETE POSTCARBONE  
ς 59±9[htt9w [! w9/I9w/I9 9¢ !a9[Lhw9w [! /hbb!L{{!b/9 {¦w [Ω9atw9Lb¢9 /!w.hb9 59{ !/¢L±L¢9{ I¦a!Lb9{ Φ 
Il est précisé que Charlieu Belmont Communauté réalise actuellement un Plan Climat Energie. 

Analyse des émissions de GES par secteur en 2009 (en KteqCO2) source : OREGES 

Analyse de la consommation dô®nergie finale par secteur en 2009(en KteqCO2) source : OREGES 
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2-2 Les nuisances et les risques 

 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

 

La commune de Chandon est concernée par le Plan de Prévention des Risques Naturels 

tǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻǊƴƛn, approuvé le 22 Février 2005. 

[Ŝ ttwbƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭǳƛ şǘǊŜ ŀƴƴŜȄŞ όƭƛǎǘŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ [Ŝ 

ttwbtƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 

impactés : 

- [ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻƴ 

construit 

- Une partie du secteur de Pont de tƛŜǊǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜƴǎŜΦ {ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

blanche, ayant un impact limité. 

 

Le ruisseau impacte en revanche davantage la commune de Charlieu que Chandon, le 

territoire communal étant caractérisé par une topographie favorisable, les constructions 

étant en 

majorité en hauteur sur cette partie du territoire. 
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¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

 

La commune est concernée par une zone sensible aux pollutions, notamment à 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le phénomène correspond à un déséquilibre dans les milieux aquatiques provoqué par un 

ŀǇǇƻǊǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊ ǇŜǊǘǳǊōŞŜΦ 

Cela peut provenir de différents facteurs : épandages agricoles, rejets urbains (station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣΧύ 

 

¶ Risque de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ 

 

Le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) a élaboré, à la demande du 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǊΣ ƭŜ ǎite 

internet argiles.fr, permettant de consulter la carte des aléas argileux. 

 

Les phénomènes de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

variations de volume des formations argileuses en fonction de leur teneur en eau. Elles 

passent de dur et cassante en période sèche à plastique et malléable en période très 

ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 

de terrain affectant le bâti. 

 

/ƘŀƴŘƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀƭŞŀΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de secteurs très ciblés : 

-  !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

May, Charnay et les Hauts de Chandon 

- Sur le secteur Est, aux environs du Chandonnet, entre la limite communale Est et 

le bƻǳǊƎ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴΦ {ƛ ƭŜ ōƻǳǊƎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŞΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƭΩŜǎǘΣ 

ƴŜ ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 

Est. 

 

 

 

 

 

 

 
Source : argiles.fr 

 

¶ Risque sismique 

 

Le décret du 22 Octobre 2010 redéfinit la notion de risque sismique sur le territoire 

national, et émet de nouvelles dispositions en vigueur depuis le 1er Mai 2011. 

Chandon est classée en zone de sismicité de niveau 2 sur 5, soit un aléa faible. 

Toutefois, ce classement implique des prescriptions particulières pour la construction 

neuve, règles de constructions antisismiques à respecter pour certaines constructions, 

notamment les établissements recevant du public. 
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¶ Des routes impliquant un recul 

 

La RD 4, qui traverse la partie Nord du territoire, est classée 

Route à grande circulation, de première catégorie. Cette 

classification implique un recul de 35 mètres si dérogation à 

la loi Barnier ou 75 mètres si application de la loi Barnier. 

Cette réglementation impacte toutefois peu la commune, 

puisquŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 

 

[Ŝǎ w5 плΣ w5 пфΣ Ŝǘ w5 рт ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

local (RIL), en quatrième catégorie. Ce classement implique 

ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

construction. 

La RD 70 est classée ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όwLDύΣ ŘŜ нème 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

voie pour les habitations et 20 mètres pour les autres 

constructions. 

 

 

Extrait du Porter à Connaissance du Conseil Général de la Loire 
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¶ Les catastrophes naturelles 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ Ŏŀǘŀstrophes naturelles, notamment 

concernant les mouvements de terrain : 

- Tempête, en 1982 

- Chutes de neige, 1982 

- Inondations et coulées de boue, 1983, 1988 et 2000 

- Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, en 2005. 

 

¶ Canalisation de Gaz 

 

Chandon est traversée par une canalisation de Gaz haute pression gérée par GRT Gaz : 

- Canalisation Bois Lagrange-Perreux, antenne A (canalisation de 200 mn de 

diamètre) 

- Canalisation Bois Lagranfe-Perreux, antenne B (canalisation de 200 mn de 

diamètre) 

/Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όLоύΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

non aedificandi.  

 

[ΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ 

Chassepot. Aussi, dans un rayon de ор ƳŝǘǊŜǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǳǘ нллс ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ у Ŝǘ ул ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ƻǳ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ олл 

personnes dans le cercle glissant des effets létaux significatifs. 

 

¶ Lignes électriques 

 

La commune accueillle la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όLпύΦ DŞǊŞŜ ǇŀǊ w¢9Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 

haute tension Charlieu-Grepilles (63 KV). A noter que les espaces boisés classés ne sont 

pas coƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭƛƎƴŜΣ ǳƴ 

ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 

la ligne.  

 

 

¶ [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

La commune accueille la SARL Dufour, classée ICPE non-ǎŜǾŜǎƻΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ 

ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ƘƻǊǎ ŀǳǘƻ Ŝǘ ƳƻǘƻŎȅŎƭŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 

pratique des activités de  

- Métaux (stockage, activité de récupération) 

- Caoutchouc, élastomères (dépôts usagés) 
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3 LES ENTITÉS PAYSAGÈRES 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ {ƻǊƴƛn au Nord. 

 
Source : Plan Paysage du Pays de Charlieu ς Diagnostic - ALPAGES ATELIER LIGÉRIEN DES PAYSAGES ς Juin 2011 
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3-1 La vallée du Sornin 

 

[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎŜǊǇŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǇƭŀǘΣ ōƛŜƴ ŘŜǎǎƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ǎŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ 

manière compacte, exǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ƎǊƛƳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ /ƘŀǊƭieu, notamment à Chandon. 

 

 
Source : SCOT du Bassin de vie du Sornin ς Rapport de présentation  
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Deux thématiques sont à prendre en compte à Chandon : 

Ĕ La préservation des ensembles agricoles peu urbanisés (grande unité bocagère), 

Ĕ [ŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Řǳ .ƻǳǊƎΦ  

 

 
Source : SCOT du Bassin de vie du Sornin ς Rapport de présentation  
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3-2 Un territoire communal scindé par la vallée du Chandonnet 

 

A une échelle plus locale, quatre types de paysages se distinguent : 

- La vallée du Sornin 

- Le plateau urbanisé 

- La vallée du Chandonnet 

- Les versants boisés 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƴŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŀƳont de la confluence entre Le Sornin et le 

/ƘŀƴŘƻƴƴŜǘΦ 9ƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƴƛǎŞ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ Ŧƻrme de petits hameaux dispersés sur 

ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Cette structure paysagère scinde ainsi la commune en deux parties, le centre ancien 

ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳunal.  

Les lignes de crêtes sont ainsi peu apparentes sur des collines très arrondies et peu 

accidentées. 
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- La vallée du Sornin 
 

  
 

La vallée du Sornin est une vallée à fond plat, où la végétation est très présente et forme des ŞŎǊŀƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜύ Ŝǘ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ όƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ 

Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł /ƘŀǊƭƛŜǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳe du bâti. 

 

 
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ tƛŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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- Le plateau urbanisé 
 

  
Côté Ouest, cette entité est bâtie de façon peu dense, avec une organisation plus ou moins rangée des bâtiments le long des voies.  

/ƾǘŞ 9ǎǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ avec le reste du territoire communal. Quelques fermes et 

bâtiments isolés sont dispersés sur cet espace.  

Les boisements sont pŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊes.  

Les vues sont nombreuses en direction de la vallée du Chandonnet et du versant boisé situé en face. 

Signalons également la préǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǿƛǎƛōƭe le long de la RD 70.  

 
Cette voie offre un panorama remarquable en direction du Bourg. 
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- La vallée du Chandonnet 
 

  
 

La vaƭƭŞŜ Řǳ /ƘŀƴŘƻƴƴŜǘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǎƻƴǘ ǇŃǘǳǊŞŜǎΦ  

    
 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ōƻƛǎŞŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ les parcelles. 
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[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ : 

   
5Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

  
 

Un groupe de bâtiments remarquables est situé à Valvext : 
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Ce secteur est peu bâti, les habitations sont pratiquement toujours isolées, quelques groupes de bâtiments agricoles sont égaƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ .ƻǳǊƎΦ 

Quelques corps de ferme importants sont situés dans la vallée du Chandonnet. 

   
Le secteur de la Rivière est occupé par une exploitation agricole dynamique, des extensions de bâtiments sont en cours. 

  
 

La RD 40 traverse cette entité, offrant des vues remarquables. 
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- Les versants boisés 
 

   
 

Cette ŜƴǘƛǘŞ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ bƻǊŘ-Ouest, sur une pente douce découpée par des ruisseaux permanents ou temporaires. 

 

Les boisements sont présents sous forme de bosquets de petite superficie, composés de feuillus. Ils sont présents sur les terrains les plus pentus, mais pas uniquement, quelques replats 

situés en hauteur (roche affleurante) accueillent également des boisements (Les Grandes Pièces, Terre Rouge). 

 

Les prairies et quelques arbres isolés composent la majeure partie de cette entité. 

   

Eléments caractéristiques 

Habitat 

dispersé 

Bois 

Prairies 

Arbres isolés 
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[Ŝ .ƻǳǊƎ όŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎύ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇǊƻƳontoire de la vallée du Chandonnet. La RD 70 offre des vues 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ .ƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ōƻƛǎŞǎΦ 

 
 

Des corps de ferme, anciens et plus récents sont dispersés sur cette entité : 

 

 
Ensemble de bâtiments agricoles sur le secteur de La Cure 
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Secteur de la Grange du Bois 

 

 
Fournelerie 

 

Des bâtiments plus modestes et des pavillons occupent également ce secteur. 

 
Habitat pavillonnaire en direction de La Grange du Bois 

 

 

Les Côtes 
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3-3 Les conclusions du Plan Paysage du Pays de Charlieu 

 

/ƘŀƴŘƻƴΣ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

 

La commune de Chandon est implantée en limite Sud-est de Charlieu. Elle occupe principalement la vallée du Chandonnet et bascule au Nord dans la vallée du Sornin. 

Les points hauts offrent de larges vues tant sur Charlieu que sur la vallée du Chandonnet bien lisible dans le paysage. 

[Ŝǎ ōƻƛǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜr aux haies bocagères pour créer un paysage verdoyant. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ ǎǳŘ-est en contact direct avec le bourg de Charlieu. 

Depuis le Pont-de-tƛŜǊǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ǊƻƛȄ /ƘŀǎǎŜǇƻǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻnnaire a gagné les versants dominants la vallée. 

Le village de Chandon lové en fond de vallée du Chandonnet a quant à lui peu évolué. 

 

  
Les services administratifs de la mairie de Chandon sont excentrés par rapport au reste du 

village, mais la marie est restée dans le bourg. 

 

 
Le village de Chandon lové dans la vallée du Chandonnet et adossé à un versant boisé se 

perçoit de loin, notamment depuis la RD70. 

 

Les Objectifs 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎe 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ł ƭŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

dans le Bourg) 

- Préserver les vues panoramiques. 
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Synthèse des enjeux 

aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
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Source : Plan Paysage du Pays de Charlieu ςtǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ - ALPAGES ATELIER LIGÉRIEN 

DES PAYSAGES ς Janvier 2012 
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Propositions / actions concernant la commune : 

 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

 
Conteneurs pour le tri des déchets à intégrer vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ [ΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ Ł şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǊǳǊŀƭ Řǳ 

ǾƛƭƭŀƎŜΦ ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

stationnement sommairement aménagé à ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

centre en permettant une liaison piétonne. 
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4 OCCUPATION DU TERRITOIRE 
4-1 Organisation générale du territoire 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 

voirie) apparŀƛǎǎŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭŀ /ǊƻƛȄ [ŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŎƛ-dessous) 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƻǇ 

large (1/100 000ème) et de la définition des données utilisées. Le bourg de Chandon ne 

semble pas assez important pour figurer à cette échelle.  

 

 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ нлмм ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όŎƛ-après), est 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

de boisements sur certains secteurs à travers le territoire agricole. 

 

 

 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ±ƛŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

commune de Chandon dans le cadre de la révision du PLU. 
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